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L U X E M B O U R G

Private II Wealth Management SCA-SIF, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV
- Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 169.463.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the fourth day of June.

Before the undersigned Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing at Sanem.

There appeared:

1) “Private II Wealth Management”, a private limited liability company incorporated and existing under the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, currently in the
process of registration with the Trade and Companies Register of Luxembourg, incorporated today by the undersigned
notary,

represented by Mrs Caroline FELTEN, private employee, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy
given on 31 May 2012 and

2) “Banque Internationale à Luxembourg”, en abrégé “BIL”, a société anonyme, a company incorporated and organised
under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 69, route d'Esch, L-2953 Luxembourg,

represented by Mrs Caroline FELTEN, previously named, pursuant to a proxy given on 31 May 2012.

The proxies signed “ne varietur” by all the appearing parties and the undersigned notary, shall remain annexed to this
document to be filed with the registration authorities.

Such appearing parties, in the capacity in which they act, have requested the notary to state as follows the articles of
incorporation of a company which they form between themselves.

Title I. Denomination, Registered Office, Duration, Object

Art. 1. There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners of shares of the
Company hereafter issued, a company in the form of a société en commandite par actions (partnership limited by shares)
qualifying as a société d'investissement á capital variable - fonds d'investissement spécialisé (investment company with
variable capital specialised investment fund) under the name of “Private II Wealth Management SCA-SIF” (the “Company”).

Art. 2. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
decision of the General Partner (as defined in article 17 hereof). If permitted by and under the conditions set forth in
Luxembourg laws and regulations, the General Partner may transfer the registered office of the Company to any other
municipality in the Grand Duchy of Luxembourg.

In the event that the General Partner determines that extraordinary political, economical, social or military events
have occurred or are imminent which would interfere with the normal activities of the Company at its registered office
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such provisional measures shall have
no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding such temporary transfer, shall remain a Luxembourg
company.

Art. 3. The Company is established for an unlimited period. The Company may be dissolved by a resolution of the
shareholders adopted in the manner required for amendment of these articles of incorporation (the “Articles”), but only
with the consent of the General Partner.

The Company shall not be dissolved in case the General Partner resigns, is liquidated, is declared bankrupt or is unable
to continue its business. In such circumstances article 19 shall apply.

Art. 4. The exclusive object of the Company is to place the funds available to it in transferable securities of any kind
and other permitted assets with the purpose of spreading investment risks and affording its shareholders the results of
the management of its portfolio.

The Company is subject to the provisions of the law of 13 February 2007 relating to specialised investment funds, as
amended (the “Law”) and may take any measures and carry out any operation which it may deem useful in the accom-
plishment and development of its purpose to the full extent permitted by the Law.

Title II. Share Capital - Shares

Art. 5. The capital of the Company shall be represented by shares of no par value and shall at any time be equal to the
net assets of the Company as defined in article 12 hereof.
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The capital of the Company shall be represented by two categories of shares (each, a “Category”) namely management
shares held by the General Partner as unlimited shareholder (actionnaire commandité) (“Management Shares”) and or-
dinary shares held by the limited shareholders (actionnaires commanditaires) (“Ordinary Shares”) of the Company.

Each Ordinary Share and Management Share shall be referred herein to as a “share” and collectively as the “shares”,
whenever the reference to a specific Category of shares is not justified.

The initial capital is thirty-one thousand Euro (EUR 31,000) divided into one (1) Management Share and thirty (30)
Ordinary Shares fully paid-up and of no par value.

The minimum capital of the Company shall be the minimum capital required by Luxembourg law and must be reached
within twelve months after the date on which the Company has been authorised as a specialised investment fund under
the Law.

The General Partner may, at any time, as it deems appropriate, decide to create one or more compartments or sub-
funds within the meaning of article 71 of the Law, (each such compartment or sub-fund, a “Sub-Fund”).

The Company constitutes a single legal entity, but the assets of each Sub-Fund shall be invested for the exclusive benefit
of the shareholders of the corresponding Sub-Fund and the assets of a specific Sub-Fund are solely accountable for the
liabilities, commitments and obligations of that Sub-Fund.

The General Partner may create each Sub-Fund for an unlimited or a limited period of time.

The shares to be issued in a Sub-Fund may, as the General Partner shall determine, be of one or more different classes
(each such class, a “Class”), the features, terms and conditions of which shall be established by the General Partner.

For the purposes of these Articles, any reference hereinafter to a “Class” of shares shall also mean a reference to a
“Category” of shares, unless the context otherwise requires.

The General Partner may decide to consolidate or split the shares of any Class.

Besides, the general meeting of holders of shares of a Sub-Fund or Class, deciding with simple majority, may consolidate
or split the shares of such Sub-Fund or Class.

The proceeds from the issuance of shares of any Class within a Sub-Fund shall be invested pursuant to article 18 hereof
in securities of any kind or other permitted assets corresponding to such geographical areas, industrial sectors or mo-
netary zones, or to such specific types of equity or debt securities or assets or with such other specific features, as the
General Partner shall from time to time determine in respect of the relevant Sub-Fund.

For the purpose of determining the capital of the Company, the net assets attributable to each Class of shares shall,
if not expressed in Euro, be converted into Euro and the capital shall be the total of the net assets of all the Classes.

Art. 6. The General Partner is authorised without limitation to issue further partly or fully paid shares at any time, in
accordance with the procedures and subject to the terms and conditions determined by the General Partner and disclosed
in the sales documents, without reserving to existing shareholders preferential or pre-emptive rights to subscription of
the shares to be issued.

Investors shall have either to commit to subscribe to shares or may directly subscribe to shares, as determined by the
General Partner and disclosed in the sales documents. In case the General Partner decides that investors have to commit
to subscribe shares, investors will be required to execute a subscription agreement and indicate therein their total
committed capital (the “Commitment” or “Commitments”), subject to any minimum Commitment as may be decided by
the General Partner. The procedures relating to subscription Commitments and drawdown of the Commitments will be
disclosed in the sales documents and the subscription agreement.

Unless otherwise decided by the General Partner and disclosed in the sales documents, the issue price shall be equal
to the Net Asset Value for the relevant Class of shares as determined in accordance with the provisions of article 12
hereof plus a sales charge, if any, as the sales documents may provide.

If at any time an investor or shareholder fails to honour its Commitment through the full payment of the subscription
price within the timeframe decided by the General Partner (a “Defaulting Investor” and/or (as the case may be), “Defaulting
Shareholder”) and referred to in the sales documents, the General Partner has the right, at its discretion, to apply default
provisions to such Defaulting Investor/Shareholder, as the General Partner shall determine in its reasonable discretion
in accordance with Luxembourg law and as detailed in the sales documents.

Ordinary Shares may only be subscribed by well-informed investors (investisseurs avertis) within the meaning of the
Law (“Eligible Investors”).

The General Partner may delegate to any of its managers or to any duly authorised person, the duty of accepting
subscriptions for delivering and receiving payment for such new Ordinary Shares.

The General Partner is further authorised and instructed to determine the conditions of any such issue and to make
any such issue subject to payment at the time of issue of the shares.

The issue of shares shall be suspended if the determination of the Net Asset Value is suspended pursuant to article
14 hereof.

The General Partner may decide to issue Ordinary Shares against contribution in kind in accordance with Luxembourg
law. In particular, in such case, the assets contributed must be valued in a report issued by an auditor, to the extent
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required by Luxembourg law. Any costs incurred in connection with a contribution in kind shall be borne by the relevant
shareholder.

The General Partner may, at its discretion, delay the acceptance of any subscription application for shares until such
time as the Company has received sufficient evidence that the applicant qualifies as an Eligible Investor.

In addition to any liability under applicable law, each shareholder who does not qualify as an Eligible Investor, and who
holds shares in the Company, shall hold harmless and indemnify the Company, the General Partner, the other shareholders
and the Company's agents for any damages, losses and expenses resulting from or connected to such holding in circums-
tances where the relevant shareholder had furnished misleading or untrue documentation or had made misleading or
untrue representations to wrongfully establish his/her/its status as an Eligible Investor or has failed to notify the Company
of his/her/its loss of such status.

Art. 7. The Company will in principle issue shares in registered form only. Yet, the Company reserves the right to
issue bearer shares to the extent that it is in a position to check at all times the status of Eligible Investor of the holders
of bearer shares.

All issued registered shares of the Company shall be inscribed in the register of shareholders (the “Register”), which
shall be kept by the Company or by one or more persons designated therefore by the Company. The Register shall
contain the name of each holder of registered shares, his/her/its residence or elected domicile so far as notified to the
Company and the number and Class(es) of shares held by him/her/it.

Every registered shareholder must provide the Company with an address to which all notices and announcements
from the Company may be sent. Such address will be entered in the Register. In the event of joint holders of shares, only
one address will be inserted and any notices will be sent to that address only.

In the event that a shareholder does not provide such address, or such notices and announcements are returned as
undeliverable to such address, the Company may permit a notice to this effect to be entered in the Register and the
shareholder's address will be deemed to be at the registered office of the Company, or such other address as may be so
entered by the Company from time to time, until another address shall be provided to the Company by such shareholder.
The shareholder may, at any time, change his/her/its address as entered in the Register by means of a written notification
to the Company at its registered office, or at such other address as may be set by the Company from time to time.

The Company shall consider the person in whose name the shares are registered in the Register as full owner of the
shares. The Company shall be entitled to consider any right, interest or claim of any other person in or upon such shares
to be non-existing, provided that the foregoing shall deprive no person of any right which he/she/it might properly have
to request a change in the registration of his/her/its shares.

The Company will recognise only one holder in respect of a share in the Company. In the event of joint ownership
the Company may suspend the exercise of any right deriving from the relevant share or shares until one person shall
have been designated to represent the joint owners vis-à-vis the Company.

In the case of joint shareholders, the Company reserves the right to pay any redemption proceeds, distributions or
other payments to the first registered holder only, whom the Company may consider to be the representative of all joint
holders, or to all joint shareholders together, at its absolute discretion.

Fractions of shares up to three decimal places will be issued if so decided by the General Partner and disclosed in the
sales documents. Such fractional shares shall not be entitled to vote but shall be entitled to participate in the net assets
and any distributions attributable to the relevant Class of shares on a pro rata basis.

The Company shall decide whether share certificates shall be delivered to registered shareholders or whether the
shareholders shall receive a written confirmation of their shareholding. If issued, share certificates shall be at the expense
of the requesting shareholder.

Share certificates, if applicable, shall be signed by the General Partner. The Company may issue temporary share
certificates in such form as the General Partner may from time to time determine. Transfer of registered shares shall be
effected by inscription of the transfer in the Register to be made by the Company upon delivery of the certificate or
certificates, if any, representing such shares, to the Company along with appropriate document(s) recording the transfer
between the transferor and the transferee and such other documentation as the Company may require.

The Company will refuse to give effect to any transfer of shares and refuse any transfer of shares to be entered in the
Register in circumstances where such transfer would result in shares being held by any person not qualifying as an Eligible
Investor.

Art. 8. If share certificates are issued and if any shareholder can prove to the satisfaction of the Company that his/her/
its share certificate has been mislaid, mutilated or destroyed, then, at his/her/its request, a duplicate share certificate may
be issued under such conditions and guarantees, including a bond delivered by an insurance company but without res-
triction thereto, as the Company may determine. At the issuance of the new share certificate, on which it shall be recorded
that it is a duplicate, the original share certificate in place of which the new one has been issued shall become void.

The Company may, at its election, charge the shareholder for the costs of a duplicate or of a new share certificate and
all reasonable expenses undergone by the Company in connection with the issuance and registration thereof, or in
connection with the annulment of the original share certificate.
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Art. 9. Restriction on ownership. The General Partner shall have power to impose such restrictions as it may think
necessary for the purpose of ensuring that no shares in the Company are acquired or held by (a) any person not qualifying
as an Eligible Investor, (b) any person in breach of the law or requirement of any country or governmental authority or
(c) any person in circumstances which in the opinion of the General Partner might result in the Company incurring any
liability or taxation or suffering any pecuniary disadvantage which the Company might not otherwise have incurred or
suffered. More specifically, the Company may restrict or prevent the ownership of shares in the Company by any person,
firm or corporate body, and without limitation, by any “U.S. Person”, as defined hereafter.

For such purposes the Company may:

a) decline to issue any share or to register any transfer of any share where it appears to it that such registry would or
might result in such share being directly or beneficially owned by a person, who is precluded from holding shares in the
Company;

b) at any time require any person whose name is entered in the Register to furnish it with any information, supported
by affidavit, which it may consider necessary for the purpose of determining whether or not beneficial ownership of such
shareholder's share rests or will rest in a person who is precluded from holding shares in the Company;

c) decline to accept the vote of any person who is precluded from holding shares in the Company at any meeting of
shareholders of the Company; and

d) where it appears to the Company that any person, who is precluded from holding shares or a certain proportion
of the shares in the Company or whom the Company reasonably believes to be precluded from holding shares in the
Company, either alone or in conjunction with any other person is beneficial owner of shares, (i) direct such shareholder
to (a) transfer his/her/its shares to a person qualified to own such shares, or (b) request the Company to redeem his/
her/its shares, or (ii) compulsorily redeem from any such shareholder all shares he/she/it hold in the following manner:

1) The Company shall serve a notice (hereinafter called the “Redemption Notice”) upon the shareholder holding such
shares or appearing in the Register as the owner of the shares to be redeemed, specifying the shares to be redeemed as
aforesaid, the price to be paid for such shares, and the place at which the redemption price in respect of such share is
payable. Any such notice may be served upon such shareholder by posting the same in a prepaid registered envelope
addressed to such shareholder at his/her/its last address known to or appearing in the books of the Company. The said
shareholder shall thereupon forthwith be obliged to deliver to the Company the share certificate or certificates (if issued)
representing the shares specified in the Redemption Notice. Immediately after the close of business on the date specified
in the Redemption Notice, such shareholder shall cease to be a shareholder and the shares previously held or owned by
him/her/it shall be cancelled.

2) The price at which the shares specified in any Redemption Notice shall be redeemed (herein called the “Redemption
Price”) shall be an amount equal to the Net Asset Value per share in the Company of the relevant Class, determined in
accordance with article 12 hereof less any service charge (if any); where it appears that, due to the situation of the
shareholder, payment of the Redemption Price by the Company, any of its agents and/or any other intermediary may
result in either the Company, any of its agents and/or any other intermediary to be liable to a foreign authority for the
payment of taxes or other administrative charges, the Company may further withhold or retain, or allow any of its agents
and/or other intermediary to withhold or retain, from the Redemption Price an amount sufficient to cover such potential
liability until such time that the shareholder provide the Company, any of its agents and/or any other intermediary with
sufficient comfort that their liability shall not be engaged, it being understood (i) that in some cases the amount so withheld
or retained may have to be paid to the relevant foreign authority, in which case such amount may no longer be claimed
by the shareholder, and (ii) that potential liability to be covered may extend to any damage that the Company, any of its
agents and/or any other intermediary may suffer as a result of their obligation to abide by confidentiality rules.

3) Payment of the Redemption Price will be made to the shareholder appearing as the owner thereof in the currency
of denomination for the relevant Class of shares and will be deposited by the Company with a bank in Luxembourg or
elsewhere (as specified in the redemption notice) for payment to such person but only, if a share certificate shall have
been issued, upon surrender of the share certificate or certificates representing the shares specified in such notice. Upon
deposit of such price as aforesaid no person interested in the shares specified in such Redemption Notice shall have any
further interest in such shares or any of them, or any claim against in the Company or its assets in respect thereof, except
the right of the shareholder appearing as the thereof owner to receive the price so deposited (without interest) from
such bank as aforesaid.

4) The exercise by the Company of the powers conferred by this article shall not be questioned or invalidated in any
case, on the ground that there was insufficient evidence of ownership of shares by any person or that the true ownership
of any shares was otherwise than appeared to the Company at the date of any Redemption Notice, provided that in such
case the said powers were exercised by the Company in good faith.

Whenever used in these Articles, the term “U.S. person” shall have the same meaning as in Regulation S, as amended
from time to time, of the United States Securities Act of 1933, as amended (the “1933 Act”) or as in any other regulation
or act which shall come into force within the United States of America and which shall in the future replace Regulation
S of the 1933 Act or which may further defines the term “U.S. person”.

The General Partner may, from time to time, amend or clarify the aforesaid meaning.
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Art. 10. Redemption and Conversion of Shares. As is more specifically prescribed herein below, the Company has the
power to redeem its own shares at any time within the sole limitations set forth by law.

Any shareholder may at any time request the redemption of all or part of his/her/its shares by the Company under
the terms, conditions and limits set forth by the General Partner in the sales documents. Any redemption request must
be filed by such shareholder in written form, subject to the conditions set out in the sales documents of the Company,
at the registered office of the Company or with any other person or entity appointed by the Company as its agent for
redemption of shares, together with the delivery of the certificate(s) for such shares in proper form (if issued).

Unless otherwise decided by the General Partner and disclosed in the sales documents, the redemption price shall be
equal to the Net Asset Value for the relevant Class of shares as determined in accordance with the provisions of article
12 hereof as at the applicable Valuation Date following the filing of the redemption request or, in the case the redemption
is deferred or suspended in accordance with these Articles, as at the Valuation Date as at which the redemption is actually
dealt with, less a redemption charge, if any, as the sales documents may provide. This price may be rounded up or down
to the nearest decimal, as the General Partner may determine, and such rounding will accrue to the benefit of the
Company, as the case may be. From the redemption price there may further be deducted any deferred sales charge if
such shares form part of a Class in respect of which a deferred sales charge has been contemplated in the sales documents.
The redemption price per share shall be paid within a period as determined by the General Partner in the sales documents
provided that the share certificates, if issued, and any requested documents have been received by the Company, subject
to article 14 hereof.

The General Partner may determine the notice period, if any, required for lodging any redemption request of any
specific Class. The specific period for payment of the redemption proceeds of any Class of shares of the Company and
any applicable notice period as well as the circumstances of its application will be publicised in the sales documents relating
to the sale of such shares.

The General Partner may delegate to any of its duly authorised manager or officer or to any other duly authorised
person, the duty of accepting requests for redemption and effecting payment in relation thereto.

The General Partner may (subject to the principle of equitable treatment of shareholders and the consent of the
shareholder(s) concerned) satisfy redemption requests in whole or in part in kind by allocating to the redeeming share-
holders investments from the portfolio in value equal to the Net Asset Value attributable to the shares to be redeemed
as described in the sales documents.

To the extent required by law or so as to ensure the fair treatment of all investors, such redemption will be subject
to a special audit report by the auditor of the Company.

The specific costs for such redemptions in kind, in particular the costs of the special audit report, will have to be borne
by the shareholder requesting the redemption in kind or by a third party, but will not be borne by the Company, unless
the General Partner considers that the redemption in kind is in the interest of the Company or made to protect the
interests of the Company.

Any request for redemption shall be irrevocable except in the event of suspension of redemption pursuant to article
14 hereof. In the absence of revocation, redemption will occur as of the first applicable Valuation Date after the end of
the suspension period.

Shareholders are not entitled to request the conversion of the Shares they hold in one Sub-Fund into shares of another
Sub-Fund.

Unless otherwise decided by the General Partner and disclosed in the sales documents, any shareholder may request
conversion of whole or part of his/her/its shares of one Class of a Sub-Fund into shares of another Class of that Sub-Fund
at the respective Net Asset Values of the shares of the relevant Classes, provided that the General Partner may impose
such restrictions between Classes of shares as disclosed in the sales documents as to, inter alia, frequency of conversion,
and may make conversions subject to payment of a charge as specified in the sales documents.

The conversion request may not be accepted unless any previous transaction involving the shares to be converted has
been fully settled by such shareholder.

If, on any Valuation Date, redemption requests and conversion requests exceed a certain level, as determined by the
General Partner and disclosed in the sales documentation, in relation to the number of shares in issue in a specific Sub-
Fund, the General Partner may decide that part or all of such requests will be deferred (pro rata) for such period and in
a manner that the General Partner considers to be in the best interest of the Sub-Fund. On the next Valuation Date
following such deferral period, the balance of the requests that have been deferred will be met in priority to later requests,
subject to the same limitations as above.

In exceptional circumstances relating to a lack of liquidity of certain investments made by certain Sub-Funds and the
related difficulties in determining the Net Asset Value of the shares of certain Sub-Funds, the treatment of redemption
requests may be postponed and/or the issue, redemptions and conversion of shares suspended by the General Partner.
In addition, the General Partner may, in such exceptional circumstances, extend the period for payment of redemption
proceeds to such period as shall be necessary to realise the assets and/or repatriate proceeds of the sale of investments
in the event of impediments due to exchange control regulations or similar constraints in the markets in which a substantial
part of the assets of the Company are invested.
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If a redemption or conversion would reduce the value of the holdings of a single shareholder of shares of one Sub-
Fund or Class below the minimum holding amount as the General Partner shall determine from time to time, then the
General Partner may decide that this request be treated as if such shareholder had requested the redemption or con-
version, as the case may be, of all his/her/its shares of such Sub-Fund or Class.

The General Partner may in its absolute discretion compulsory redeem any holding with a value of less than the
minimum holding amount to be determined from time to time by the General Partner and to be published in the sales
documents of the Company.

A dilution levy may be imposed on deals as specified in the sales documents of the Company. Any such dilution levy
should not exceed a certain percentage of the Net Asset Value determined from time to time by the General Partner
and disclosed in the sales documents of the Company. This dilution levy will be calculated taking into account the estimated
costs, expenses and potential impact on security prices that may be incurred to meet redemption and conversion requests.

Title III. Valuation - Determination of net asset value

Art. 11. Valuation Date/Frequency of calculation of net asset value per share. The net asset value of shares shall, for
the purposes of the redemption, conversion and issue of shares, be determined by the Company, under the responsibility
of the General Partner, from time to time, but in no instance less than once per year, as the General Partner may decide
(every such day or time for determination of net asset value being referred to herein as a “Valuation Date”).

Art. 12. Determination of net asset value per share. The net asset value of share of each Class within each Sub-Fund
(the “Net Asset Value”) shall be expressed in the reference currency of the relevant Class (and/or in such other currencies
as the General Partner shall from time to time determine) as a per share figure and shall be determined as at any Valuation
Date by dividing the net assets of the Company attributable to the relevant Class, being the value of the assets of the
Company attributable to such Class less the liabilities attributable to such Class, as at any such Valuation Date, by the
number of shares of the relevant Class then outstanding, in accordance with the rules set forth below.

The Net Asset Value per share shall be calculated up to three decimal places.

The Net Asset Value may be adjusted as the General Partner or its delegate may deem appropriate to reflect, among
other considerations, any dealing charges including any dealing spreads, fiscal charges and potential market impact resulting
from shareholders' transactions.

If, since the time of determination of the Net Asset Value as at the relevant Valuation Date, there has been a material
change in the valuations of the investments attributable to the relevant Sub-Fund, the Company may, in order to safeguard
the interests of the shareholders and of the Company, cancel the first valuation and carry out a second valuation.

I. The assets of the Company shall include (without limitation):

1) all cash on hand or on deposit, including any interest accrued thereon;

2) all bills and demand notes payable and accounts receivable (including proceeds of securities sold but not delivered);

3) all bonds, time notes, certificates of deposit, shares, stock, debentures, debenture stocks, subscription rights, war-
rants, options and other securities, financial instruments and similar assets owned or contracted for by the Company;

4) all stock dividends, cash dividends and cash distributions receivable by the Company to the extent information
thereon is reasonably available to the Company;

5) all interest accrued on any interest-bearing assets owned by the Company except to the extent that the same is
included or reflected in the principal amount of such asset;

6) the preliminary expenses of the Company, including the cost of issuing and distributing shares of the Company,
insofar as the same have not been written off;

7) the liquidating value of all futures and forward contracts and all call and put options the Company has an open
position in;

8) all other assets of any kind and nature including expenses paid in advance.

For the purpose of the determination of the Net Asset Value, the value of the assets shall be determined as follows:

(a) The value of any cash on hand or on deposit, bills and demand notes and accounts receivable, prepaid expenses,
cash dividends declared and interest accrued, and not yet received shall be deemed to be the full amount thereof, unless,
however, the same is unlikely to be paid or received in full, in which case the value thereof shall be determined after
making such discount as the General Partner may consider appropriate to reflect the true value thereof.

(b) The value of securities (including shares or units of closed-ended undertakings for collective investment) which are
quoted, traded or dealt in on any stock exchange shall be based on the latest available price or, if appropriate, on the
average price on the stock exchange which is normally the principal market of such securities, and each security traded
on any other regulated market shall be valued in a manner as similar as possible to that provided for quoted securities.

(c) For non-quoted securities or securities not traded or dealt in on any stock exchange or other regulated market
as well as quoted or non-quoted securities on such other market for which no valuation price is available, or securities
for which the quoted prices are, in the opinion of the General Partner, not representative of the fair market value, the
value thereof shall be determined prudently and in good faith by the General Partner on the basis of foreseeable sale
prices.
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(d) Liquid assets and money market instruments may be valued at nominal value plus any accrued interest or on an
amortised cost basis.

(e) Investments in open-ended undertakings for collective investment will be taken at their latest official net assets
values or at their latest unofficial net asset values (i.e. which are not generally used for the purposes of subscription and
redemption of shares of the underlying undertakings for collective investment) as provided by the relevant administrators
or investment managers if more recent than their official net asset values.

If events have occurred which may have resulted in a material change of the net asset value of such shares or units in
other undertakings for collective investment since the day on which the latest official net asset value was calculated, the
value of such shares or units may be adjusted in order to reflect, in the reasonable opinion of the General Partner, such
change of value.

(f) Futures and options are valued by reference to the previous day's closing price on the relevant market; the market
prices used are the futures exchanges settlement prices.

(g) Swaps are valued at fair value based on the last available closing price of the underlying security.
(h) All other securities and assets will be valued at fair market value as determined in good faith pursuant to procedures

established by the General Partner.
The General Partner may, at its discretion, permit some other method of valuation to be used, if it considers that such

valuation better reflects the true value of any asset of the Company and is in accordance with good accounting practice.
The value of all assets denominated in a currency other than the reference currency of a Sub-Fund shall be determined

by taking into account the rate of exchange prevailing at the time of determination of the Net Asset Value. If such
quotations are not available, the rate of exchange will be determined in good faith by or under procedures established
by the General Partner.

The General Partner has delegated to the administrative agent the determination of the Net Asset Value and the Net
Asset Value per Share.

For the purpose of determining the value of the Fund's assets, the administrative agent may rely upon such automatic
pricing services as it shall determine or, if so instructed by the General Partner, it may use information received from
various professional pricing sources (including fund administrators and brokers).

In circumstances where one or more pricing sources fails to provide valuations for an important part of the assets to
the administrative agent, preventing the latter to determine the subscription and redemption prices, the administrative
agent shall inform the General Partner who may decide to suspend the Net Asset Value calculation.

Finally, in the cases no prices are found or when the valuation may not correctly be assessed, the administrative agent
may rely upon the valuation of the General Partner.

For the avoidance of doubt, the provisions of this article 12 are rules for determining Net Asset Value per Share are
not intended to affect the treatment for accounting or legal purposes of the assets and liabilities of the Company or any
securities issued by the Company.

II. The liabilities of the Company shall include (without limitation):
1) all loans, bills and accounts payable;
2) all accrued interest on loans of the Company (including accrued fees for commitment for such loans);
3) all accrued or payable fees and expenses (including administrative expenses, management fees, including incentive

fees, custodian fees, central administrative agent's and registrar and transfer agent's fees);
4) all known liabilities, present and future, including all matured contractual obligations for payments of money or

property, including the amount of any unpaid dividends declared by the Company;
5) an appropriate provision for future taxes based on capital and income as at the Valuation Date, as determined from

time to time by the Company, and other reserves (if any) authorized and approved by the General Partner, as well as
such amount (if any) as the General Partner may consider to be an appropriate allowance in respect of any contingent
liabilities of the Company;

6) all other liabilities of the Company of whatsoever kind and nature reflected in accordance with generally accepted
accounting principles. In determining the amount of such liabilities the Company shall take into account all expenses
payable by the Company which shall comprise but not be limited to fees payable to its General Partner, investment
managers/advisers, including performance fees, if any, fees and expenses payable to its custodian and its correspondents,
domiciliary and corporate agent, administrative agent, the registrar and transfer agent, listing agent, any paying agent, any
distributor, any permanent representatives in places of registration, as well as any other agent employed by the Company,
fees and expenses for legal, accounting and auditing services, any fees and expenses involved in registering and maintaining
the registration of the Company with any government agencies or stock exchanges in the Grand Duchy of Luxembourg
and in any other country, reporting and publishing expenses, including the cost of preparing, printing, advertising and
distributing prospectuses, explanatory memoranda, periodical reports or registration statements, the cost of printing
share certificates, if any, and the costs of any reports to the shareholders, expenses incurred in determining the Company's
net asset value, the costs of convening and holding shareholders' meetings, all taxes, duties, governmental and similar
charges, and all other operating expenses, including the costs of buying and selling assets, reasonable traveling costs in
connection with the selection of local or regional investment structures and of investments in such investment structures,
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the costs of publishing the issue and redemption prices, if applicable, interest, bank charges, currency conversion costs
and brokerage, postage, telephone and telex. The Company may calculate administrative and other expenses of a regular
or recurring nature based on an estimated amount ratably for yearly or other periods, and may accrue the same in equal
proportions over any such period.

There shall be established one pool of assets for each Sub-Fund in the following manner:
(1) Proceeds resulting from the issue of shares in different Sub-Funds shall be allocated in the Company's books to

the pool of assets of that Sub-Fund and the assets, liabilities, commitments, revenues and expenses relating to that Sub-
Fund shall be allocated to the corresponding pool in compliance with the provisions below.

(2) When an asset derives from another asset, such asset will be recorded in the Company's books under the Sub-
Fund holding the asset from which it derived, and, on each new valuation of the asset, the increase or decrease in value
shall be allocated to the corresponding Sub-Funds.

(3) When the Company carries a liability attributable to a specific asset in a given pool of assets or to a transaction
performed in relation to the assets of a given Sub-Fund, this liability shall be allocated to that Sub-Funds.

(4) If an asset or a liability cannot be allocated to a given Sub-Funds, this asset or liability shall be allocated to all Sub-
Funds in equal parts or, if the amounts involved so justify, in proportion to the Net Asset Values of the relevant Sub-
Funds or in any other manner the General Partner shall decide in good faith.

(5) Following a dividend distribution to shareholders of a Sub-Funds, the Net Asset Value of that Sub-Fund shall be
reduced by the amount of the distribution.

If there have been created within a Sub-Fund two or more Classes, the allocation rules set above shall apply, mutatis
mutandis, to such Classes.

All valuation regulations and determinations shall be interpreted and made in accordance with generally accepted
accounting principles.

In the absence of bad faith, gross negligence or manifest error, every decision in calculating the Net Asset Value taken
by the General Partner or by any agent which the General Partner may appoint for the purpose of calculating the Net
Asset Value, shall be final and binding on the Company and present, past or future shareholders.

III. For the purpose of this Article:
1) shares of the Company to be redeemed under article 10 shall be treated as existing and taken into account until

immediately after the time specified by the General Partner on the Valuation Date as at which such valuation is made and
from such time and until paid by the Company the price therefor shall be deemed to be a liability of the Company;

2) shares to be issued by the Company shall be treated as being in issuance as from the time specified by the General
Partner on the Valuation Date on which such valuation is made and from such time and until received by the Company
the price therefor shall be deemed to be a debt due to the Company;

3) all investments, cash balances and other assets expressed in currencies other than the reference currency of the
relevant Sub-Fund shall be valued after taking into account the market rate or rates of exchange in force at the date and
time for determination of the net asset value of shares and

4) where on any Valuation Date the Company has contracted to:
- purchase any asset, the value of the consideration to be paid for such asset shall be shown as a liability of the Company

and the value of the asset to be acquired shall be shown as an asset of the Company;
- sell any asset, the value of the consideration to be received for such asset shall be shown as an asset of the Company

and the asset to be delivered shall not be included in the assets of the Company;
provided however, that if the exact value or nature of such consideration or such asset is not known on such Valuation

Date, then its value shall be estimated by the Company.

Art. 13. Co-Management and Pooling. The General Partner may authorise investment and management of all or any
part of the portfolio of assets established for two or more Sub-Funds on a pooled basis, or of all or any part of the
portfolio of assets of the Company on a co-managed or cloned basis with assets belonging to other Luxembourg collective
investment schemes, all subject to appropriate disclosure and compliance with applicable regulations, and as more fully
described in the sales documents for the shares.

Art. 14. Temporary suspension of calculation of Net Asset Value per Share and of issue, redemption and conversion
of shares. The Company may suspend the determination of the Net Asset Value of one or more Sub-Funds and the issue,
redemption and conversion of shares of such Sub-Fund(s):

(a) during any period when any one of the stock exchanges or other principal markets on which a substantial portion
of the assets of the Fund attributable to such Sub-Fund(s), from time to time, is quoted or dealt in is closed (otherwise
than for ordinary holidays) or during which dealings therein are restricted or suspended provided that such restriction
or suspension affects the valuation of the investments of the Company attributable to such Sub-Fund(s) quoted thereon;
or

(b) during any period when, as a result of political, economic, military or monetary events or any circumstances outside
the control, responsibility and power of the General Partner, or the existence of any state of affairs which constitutes an
emergency in the opinion of the General Partner, disposal or valuation of the assets held by the Fund attributable to such
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Sub-Fund(s) is not reasonably practicable without this being seriously detrimental to the interests of shareholders, or if
in the opinion of the General Partner the issue and, if applicable, redemption prices cannot fairly be calculated; or

(c) during any breakdown in the means of communication or computation normally employed in determining the price
or value of any of the investments of the Fund attributable to such Sub-Fund(s) or the current prices or values on any
stock exchanges or other markets in respect of the assets attributable to such Sub-Fund(s); or

(d) during any period when the Fund is unable to repatriate funds for the purpose of making payments on the re-
demption of Shares of such Sub-Fund(s) or during which any transfer of funds involved in the realisation or acquisition of
investments or payments due on redemption of Shares of the Company cannot, in the opinion of the General Partner,
be effected at normal rates of exchange; or

(e) from the time of publication of a notice convening an extraordinary general meeting of shareholders for the purpose
of winding up the Fund or any Sub-Fund(s), or merging the Fund or any Sub-Fund(s), or informing the shareholders of
the decision of the General Partner to terminate or merge any Sub-Fund(s); or

(f) when for any other reason, the prices of any investments owned by the Fund attributable to such Sub-Fund cannot
be promptly or accurately ascertained.

Notice of the beginning and of the end of any period of suspension shall be given by the Company to all the investors
affected, i.e. having made an application for subscription, redemption or conversion of shares for which the calculation
of the Net Asset Value has been suspended.

Any application for subscription, redemption or conversion of shares is irrevocable except in case of suspension of
the calculation of the Net Asset Value of the relevant Sub-Fund, in which case investors may give notice that they wish
to withdraw their application. If no such notice is received by the Company, such application will be dealt with on the
first applicable Valuation Date following the end of the period of suspension.

If relevant, the above provisions will apply mutatis mutandis in relation to the suspension of the Net Asset Value of
one or more Class(es) within a Sub-Fund.

Title IV. Liability of holders of shares

Art. 15. The holders of Management Shares (“unlimited shareholders”, “associés commandités”) are jointly and inde-
finitely and severally liable for all liabilities of the Company which can not be met out of the assets of the Company.

The holders of Ordinary Shares (the “limited shareholders”, “actionnaires commanditaires”) shall refrain from acting
on behalf of the Company in any manner or capacity other than by exercising their rights as shareholders in general
meetings and shall only be liable for payment to the Company of the full subscription price of each Ordinary Share for
which they subscribed and have been issued and outstanding commitments, if any, and other liabilities towards the Com-
pany. In particular the owners of Ordinary Shares shall not be liable for the debt, liabilities and obligations of the Company
beyond the amounts of such payments.

Art. 16. The Management Shares held by the General Partner are exclusively transferable to a successor or additional
general partner with unlimited liability.

Title V. Management and Supervision

Art. 17. The Company shall be managed by Private II Wealth Management (the “General Partner”), in its capacity as
unlimited shareholder of the Company.

Art. 18. The General Partner is invested with the broadest power to perform all acts of administration and disposition
in compliance with the Company's corporate object. All powers not expressly reserved by law or the present Articles
to the general meeting of shareholders fall within the competence of the General Partner.

The General Partner shall, based upon the principle of spreading of risks, determine the corporate and investment
policy and the course of conduct of the management and business affairs of the Company.

The General Partner shall also determine any restrictions which shall from time to time be applicable to the investments
of the Company.

It shall have the power on behalf and in the name of the Company to carry out any and all of the purposes of the
Company and to perform all acts and enter into and perform all contracts and other undertakings that it may deem
necessary, advisable or useful or incidental thereto. Except as otherwise expressly provided, the General Partner has,
and shall have, full authority in its discretion to exercise, on behalf of and in the name of the Company, all rights and
powers necessary or convenient to carry out the purposes of the Company.

The General Partner may, from time to time, appoint officers or agents of the Company considered necessary for the
operation and management of the Company, provided however that the holders of Ordinary Shares may not act on behalf
of the Company without jeopardising their limited liability.

The officers and/or agents appointed, unless otherwise stipulated in the Articles, shall have the powers and duties given
to them by the General Partner.

The General Partner may appoint special committees, such as investment committees and advisory committees, as
described more fully in the sales documents, in order to conclude certain tasks and functions expressly delegated to such
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committee(s). The General Partner is entitled to receive for its services a fee of up to 1.5% per annum, calculated on
each Sub-Fund's net assets as further detailed in the sales documents.

Art. 19. The Company will be bound towards third parties by the sole signature of the General Partner, acting through
one or more of its duly authorised signatories such as designated by the General Partner at its sole discretion, or such
person(s) to which such power has been delegated.

Any litigation involving the Company either as plaintiff or as defendant will be handled in the name of the Company
by the above mentioned General Partner.

In the event of legal incapacity, liquidation or other permanent situation preventing the General Partner from acting
as manager of the Company, the Company shall not be dissolved and liquidated, provided the persons that were manager
(s) of the General Partner at the time of such event appoint an administrator, who need not to be a shareholder, to effect
urgent or mere administrative acts, until a general meeting of shareholders is held, which such administrator shall convene
within fifteen days of his/her/its appointment. At such general meeting, the shareholders may appoint, in accordance with
the quorum and majority requirements for amendment of the Articles, a successor General Partner. Failing such ap-
pointment, the Company shall be dissolved and liquidated.

Art. 20. No contract or other transaction between the Company and any other company or entity shall be affected
or invalidated by the mere fact that the General Partner or any one more of shareholder, managers or officers of the
General Partner is interested in, or is a shareholder, director, officer or employee of such other company or entity with
which the Company shall contract or otherwise engage in business. The General Partner or such officers shall not by
reasons of such affiliation with such other company or entity be prevented from considering and voting or acting upon
any matters with respect to such contract or other business.

In the event that any director or officer of the General Partner may have any personal interest in any transaction
submitted for approval to the General Partner conflicting with that of the Company, that director or officer shall make
such a conflict known to the General Partner and shall not consider or vote on any such transaction, and any such
transation shall be reported to the next meeting of shareholders.

The preceding paragraph does not apply where the decision of the General Partner or by the single director relates
to current operations entered into under normal conditions.

The term “personal interest”, as used in the preceding sentence, shall not include any relationship with or interest in
any matter, position or transaction involving any entity promoting the Company or any subsidiary thereof, or any other
company or entity as may from time to time be determined by the General Partner at its discretion, provided that this
personal interest is not considered as a conflicting interest according to applicable laws and regulations.

Art. 21. Approved Statutory Auditor. The operations of the Company and its financial situation including in particular
its books shall be supervised by an approved statutory auditor (“réviseur d'entreprises agréé”) who shall satisfy the
requirements of Luxembourg law as to honourability and professional experience and who shall carry out the duties
prescribed by the Law. The approved statutory auditor shall be elected by the annual general meeting of shareholders
until the next annual general meeting of shareholders and until its successor is elected.

The approved statutory auditor in office may only be removed by the shareholders on serious grounds.

Title VI. General meeting

Art. 22. The general meeting of shareholders shall represent all the shareholders of the Company. Without prejudice
of the provisions of article 18 of these Articles and to any other powers reserved to the General Partner by these Articles,
it shall have the powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the Company provided that, unless
otherwise provided herein, no resolution affecting the interest of the Company vis-à-vis third parties or amending the
Articles shall be validly passed unless approved by the General Partner.

General meetings of shareholders shall be convened by the General Partner or upon the written request of share-
holders representing at least one tenth of the share capital of the Company. General meetings of shareholders shall be
convened pursuant to a notice given by the General Partner setting forth the agenda and sent by registered letter at least
eight (8) days prior to the meeting to each shareholder at the shareholder's address recorded in the Register.

If permitted by and under the conditions set forth in Luxembourg laws and regulations, the notice of any general
meeting of shareholders may specify that the quorum and the majority applicable for this general meeting will be deter-
mined by reference to the shares issued and in circulation at a certain date and time preceding the general meeting (the
“Record Date”), whereas the right of a shareholder to participate at a general meeting of shareholders and to exercise
the voting right attached to his/its/her shares will be determined by reference to the shares held by this shareholder as
at the Record Date.

To the extent required by law, the convening notice shall be published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations, and in any other newspaper as determined by the General Partner.

Art. 23. The annual meeting of shareholders will be held in Luxembourg at the registered office of the Company on
the last Friday of the month of June at 11:00 a.m.. If such a day is not a business day in Luxembourg, the meeting will be

81659



L U X E M B O U R G

held on the next following business day. The annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final
judgment of the General Partner, exceptional circumstances so require.

If permitted by and under the conditions set forth in Luxembourg laws and regulations, the annual general meeting of
shareholders may be held at a date, time or place other than those set forth in the preceding paragraph, that date, time
or place to be decided by the General Partner.

Other meetings of shareholders may be held at such places and times as may be specified in the respective notices of
meeting.

If all the shareholders are present or represented at the general meeting of the shareholders and if they state that they
have been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

All shareholders are invited to attend and speak at all general meetings of shareholders. A shareholder may act at any
general meeting of shareholders by appointing another person, who need not be a shareholder, as his/her/its proxy, in
writing or by cable, telegram, telex, telefax message, facsimile or any other electronic means of transmission approved
by the General Partner capable of evidencing such proxy. Such proxy shall be deemed valid, provided that it is not revoked,
for any reconvened shareholders' meeting. The general meetings of the shareholders shall be presided by the General
Partner or by a person designated by the General Partner. The chairman of the general meeting of shareholders may
appoint a secretary. The general meeting of shareholders may elect a scrutineer. At the General Partner's discretion, a
shareholder may also act at any meeting of shareholders by visioconference or any other means of telecommunication
allowing to identify such shareholder. Such means must allow the shareholder to effectively act at such meeting of sha-
reholders, the proceedings of which must be retransmitted continuously to such shareholder.

Except as otherwise required by law or as otherwise provided herein, resolutions at the meeting of shareholders duly
convened will be passed by an absolute majority of the votes cast. Except as otherwise provided herein or required by
law, no resolution affecting the interest of the Company vis-à-vis third parties or amending the Articles shall be validly
passed unless approved by the General Partner.

Art. 24. At any general meeting of shareholders convened in order to amend the Articles, including its corporate object
or to resolve on issues for which the law refers to the conditions required for the amendment of the Articles, the quorum
shall be at least one half of the capital of the Company. If the quorum requirement is not fulfilled a second meeting may
be convened in accordance with the law. Any reconvening notice shall reproduce the agenda and indicate the date and
the result of the preceding meeting. The second meeting may validly deliberate irrespective of the portion of the shares
represented.

In both meetings resolutions must be passed by at least two thirds of the votes cast, provided that no resolution shall
be validly passed unless approved by the General Partner.

Art. 25. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the board of the meeting. Copies or
extracts of these minutes to be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the General Partner.

Title VII. Accounting year, Allocation of profits

Art. 26. The accounting year of the Company shall begin on 1 st January and shall terminate on 31 st December of the
same year.

Art. 27. Appropriation of profits. The general meeting of shareholders, upon recommendation of the General Partner,
shall determine how the remainder of the annual net profits shall be disposed of and may, without ever exceeding the
amounts proposed by the General Partner, declare dividends from time to time.

Interim dividends may be distributed upon decision of the General Partner.

No distribution of dividends may be made if, as a result thereof, the capital of the Company falls below the minimum
prescribed by law.

A dividend declared but not paid on a share during five years cannot thereafter be claimed by the holder of such share,
shall be forfeited by the holder of such share, and shall revert to the Company.

No interest will be paid on dividends declared and unclaimed which are held by the Company on behalf of holders of
shares.

Art. 28. Custodian Agreement. The Company shall enter into a custodian agreement with a bank, which shall satisfy
the requirements of the Luxembourg laws, and in particular the Law (the “Custodian”). All assets of the Company are
to be held by or to the order of the Custodian who shall assume towards the Company and its shareholders the res-
ponsibilities provided by the Law.

In case of withdrawal, whether voluntarily or not, of the Custodian, the Custodian will remain in function until the
appointment, which must happen within two months, of another eligible credit institution.

Title VIII. Dissolution, Liquidation

Art. 29. In the event of a dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or more liquidators named
by the general meeting of shareholders deciding such dissolution upon proposal by the General Partner. Such meeting
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shall determine the powers and the remuneration of the liquidator(s). The net proceeds may be distributed in kind to
the holders of shares.

Art. 30. Merger of sub-funds or classes of shares. In the event that for any reason the value of the net assets in any
Sub-Fund or Class of shares has decreased to or has not reached an amount determined by the General Partner to be
the minimum level for such Sub-Fund or Class of shares to be operated in an economically efficient manner, or if a change
in the economic, monetary or political situation relating to the Sub-Fund or Class of shares concerned would justify it,
the General Partner may decide to liquidate such Sub-Fund or Class of shares by compulsory redemption of the shares
issued in such Sub-Fund or Class of shares at their Net Asset Value (taking into account actual realisation prices of
investments and realization expenses), determined as at the Valuation Date at which such decision shall take effect. The
Company shall publish a notice to the holders of shares concerned by the compulsory redemption prior to the effective
date for such redemption, which will indicate the reasons for, and the procedure of, the redemption operations. Unless
the General Partner otherwise decides in the interests of, or to keep equal treatment between, the shareholders, the
shareholders of the Sub-Fund or Class of shares concerned may continue to request redemption or conversion of their
shares free of charge (but taking into account actual realisation prices of investments and realization expenses) prior to
the effective date for the compulsory redemption.

Notwithstanding the powers conferred to the General Partner by the preceding paragraph, the general meeting of
shareholders of any Sub-Funds or Class of shares may, upon proposal from the General Partner, decide the redemption
of all the shares of such Sub-Fund or Class of Shares and refund to the shareholders the Net Asset Value of their shares
(taking into account actual realization prices of investments and realisation expenses) determined as at the Valuation Date
at which such decision shall take effect. There shall be no quorum requirements for such general meeting of shareholders
which shall decide by resolution taken by simple majority of the votes cast.

Assets which could not be distributed to their beneficiaries upon the implementation of the redemption will be de-
posited with the Caisse de Consignation for the benefit of the persons entitled thereto.

Under the same circumstances as provided in the first paragraph of this section, the General Partner may decide to
allocate the assets of any Sub-Fund to those of another existing Sub-Fund within the Company or to another undertaking
for collective investment or to another Sub-Fund within such other undertaking for collective investment (the “new Sub-
Fund”) and to re-designate the shares of the Sub-Fund concerned as shares of the new Sub-Fund (following a split or
consolidation, if necessary, and the payment of the amount corresponding to any fractional entitlement to shareholders).
Such decision will be published in the same manner as described in the first paragraph of this section (and, in addition,
the publication will contain information in relation to the new Sub-Fund), one month before the date on which the
amalgamation becomes effective in order to enable shareholders to request redemption of their shares, free of charge,
during such period. After such period, the decision commits the entirety of shareholders who have not used this possibility,
provided however that, if the amalgamation is to be implemented with a Luxembourg undertaking for collective investment
of the contractual type (fonds commun de placement) or a foreign based undertaking for collective investment, such
decision shall be binding only on the shareholders who are in favor of such amalgamation.

Notwithstanding the powers conferred to the General Partner by the preceding paragraph, a contribution of the assets
and of the liabilities attributable to any Sub-Fund to another Sub-Fund of the Company may be decided upon by a general
meeting of the shareholders of the Sub-Fund concerned which will decide upon such an amalgamation by resolution taken
with no quorum and by simple majority of the votes cast, except when the amalgamation is to be implemented with a
Luxembourg undertaking for collective investment of the contractual type (fonds commun de placement) or a foreign-
based undertaking for collective investment, in which case resolutions shall be binding only on the shareholders of the
contributing class who have voted in favour of the amalgamation.

A contribution of the assets and of the liabilities attributable to any Sub-Fund to another Sub-Fund of the Company
or to another undertaking for collective investment or to another sub-fund within such other undertaking for collective
investment shall be decided upon proposal from the General Partner and with its approval by a general meeting of the
shareholders and shall require a resolution of the shareholders of the contributing Sub-Fund where no quorum is required
and adopted by a simple majority of the votes cast at such meeting, except when such amalgamation is to be implemented
with a Luxembourg undertaking for collective investment of the contractual type or with a foreign based undertaking for
collective investment, in which case resolutions shall be binding only on the shareholders of the contributing Sub-Fund
who have voted in favour of such amalgamation.

Title IX. General provisions

Art. 31. All matters not governed by these Articles are to be determined in accordance with the law of 10 August
1915 on commercial companies as amended and the Law.

Transitory provisions

(1) The first accounting year will begin on the date of the incorporation of the Company and will end on 31 st December
2012.

(2) The first annual general meeting will be held in 2013.
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The first annual meeting of shareholders will be held on the last Friday of the month of June at 11:00 a.m. If such a day
is not a business day in Luxembourg, the meeting will be held on the next following business day.

Subscription and Payment

The subscribers have subscribed for the number of shares and have paid in cash the amounts as mentioned hereafter:

Subscribers Management
Shares

Ordinary
Shares

Subscribed
Capital

Private II Wealth Management . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 2,000
«Banque Internationale à Luxembourg», en abrégé «BIL» . . . . . . . . . . . . . . . . - 29 29,000
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 30 31,000

Proof of all such payments has been given to the undersigned notary.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its formation are estimated at approximately three thousand euro.

Statements

The undersigned notary states that the conditions provided for in article 26 of the law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended, have been observed.

General meeting of shareholders

The above named persons, representing the entire subscribed capital and considering themselves as fully convened,
have immediately proceeded to an extraordinary general meeting.

Having first verified that it was regularly constituted, they have passed the following resolutions by unanimous vote.

First resolution

The following is elected auditor until the next general meeting of shareholders:

Deloitte Audit, société à responsabilité limitée, having its registered office at 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg,
R.C.S. Luxembourg B 67.895.

Second resolution

The registered office of the Company is fixed at 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a French version, on request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, known to the notary by their name, surname, civil status
and residence, the said persons appearing signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le quatre juin.

Par-devant nous, Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire résidant à Sanem.

Ont comparu:

1) Private II Wealth Management, une société à responsabilité limitée constituée en vertu du et soumise au droit
luxembourgeois, ayant son siège social au 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, actuellement en cours d'enregistre-
ment auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, constituée aujourd'hui par le notaire soussigné,

représentée par Madame Caroline FELTEN, employée privée, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration datée du 31 mai 2012.

2) «Banque Internationale à Luxembourg», en abrégé «BIL», une société constituée en vertu du droit luxembourgeois,
ayant son siège social au 69, route d'Esch, L-2953 Luxembourg,

représentée par Madame Caroline FELTEN, prénommée, en vertu d'une procuration datée du 31 mai 2012.

Les procurations signées «ne varietur» par la partie comparante et le notaire soussigné, resteront annexées à ce
document pour être soumises à la formalité de l'enregistrement.

Les parties comparantes, en qualité qu'elles agissent, ont demandé au notaire d'arrêter comme suit les statuts d'une
société qu'elles forment entre elles:
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Titre I er . Dénomination, Siège social, Durée, Objet

Art. 1 er .  Il existe entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées, une
société en commandite par actions sous la forme d'une société d'investissement à capital variable - fonds d'investissement
spécialisé sous la dénomination de «Private II Wealth Management SCA-SIF» (ci-après la «Société»).

Art. 2. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Des succursales, filiales ou autres bureaux peuvent être ouverts tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à

l'étranger par décision du Gérant (tel que défini à l'Article 17 ci-après). Si et dans la mesure où la loi l'autorise, le Gérant
peut transférer le siège social de la Société dans toute autre municipalité du Grand-Duché de Luxembourg.

Dans l'hypothèse où le Gérant estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique, social ou
militaire, de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la communication avec ce siège
ou de ce siège avec l'étranger, ont eu lieu ou sont imminents, le siège social peut être provisoirement transféré à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité
de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée. La Société peut être dissoute par une résolution des ac-
tionnaires adoptée dans les formes requises pour la modification de ces statuts (les «Statuts»), mais uniquement avec le
consentement du Gérant.

La Société ne sera pas dissoute du fait de la démission du Gérant, de sa liquidation, de sa mise en faillite ou de son
incapacité à poursuivre ses affaires. Dans ces circonstances, l'Article 19 s'appliquera.

Art. 4. L'objet exclusif de la Société est d'investir les fonds dont elle dispose en valeurs mobilières de toutes sortes et
autres actifs permis avec l'objectif de répartir les risques d'investissement et de faire bénéficier ses actionnaires des
résultats de la gestion de ses actifs.

La Société est soumise aux provisions de la loi du 13 février 2007 relative aux fonds d'investissement spécialisés, telle
que modifiée (la «Loi») et peut prendre toute mesure et effectuer toute opération qu'elle estime utile à l'accomplissement
et au développement de son objet dans les limites permises par la Loi.

Titre II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital de la Société sera représenté par des actions sans valeur nominale et sera à tout moment égal aux
actifs nets de la Société tels que définis à l'Article 12 des présents Statuts.

Le capital de la Société est représenté par deux catégories d'actions (chacune une «Catégorie»), à savoir des actions
de commandité détenues par le Gérant en sa qualité d'actionnaire commandité («Actions de Commandité») et des actions
ordinaires détenues par les actionnaires commanditaires («Actions Ordinaires») de la Société.

Chaque Action Ordinaire et Action de Commandité sera désignée en tant qu'«action» et ensemble en tant qu'«actions»
chaque fois que la référence à une Catégorie spécifique d'actions n'est pas justifiée.

Le capital initial est de trente et un mille euros (EUR 31.000,-) composé d'une (1) Action de Commandité et de trente
(30) Actions Ordinaires entièrement libérées et sans valeur nominale.

Le capital minimum de la Société sera le capital minimum requis par la loi luxembourgeoise et doit être atteint dans
les douze mois suivant la date à laquelle la Société a été agréée en tant que fonds d'investissement spécialisé selon la Loi.

Le Gérant peut, à tout moment qu'il juge opportun, décider de créer un ou plusieurs compartiments ou sous-fonds
au sens de l'article 71 de la Loi (chacun de ces compartiments ou sous-fonds, un «Sous-Fonds»).

La Société forme une seule entité juridique, mais les avoirs de chaque Sous-Fonds ne seront investis que pour le
bénéfice exclusif des actionnaires du Sous-Fonds correspondant. Les obligations, engagements ou responsabilités propres
à un Sous-Fonds ne sont pas imputables à un autre Sous-Fonds.

Le Gérant peut créer chaque Sous-Fonds pour une durée limitée ou illimitée.
Les actions devant être émises dans un Sous-Fonds peuvent, ainsi que le Gérant le déterminera, appartenir à une ou

plusieurs classes différentes (chacune de ces classes, une «Classe»), les caractéristiques, termes et conditions générales
desquelles seront établies par le Gérant.

Pour la finalité des présents Statuts, toute référence ci-après à une «Classe» d'actions fera également référence à une
«Catégorie» d'actions, à moins que le contexte ne l'exige autrement.

Le Gérant peut décider de consolider ou diviser les actions de toute Classe.
L'assemblée générale des détenteurs d'actions d'un Sous-Fonds ou d'une Classe, décidant à la majorité simple, peut

consolider ou diviser les actions de ce Sous-Fonds ou de cette Classe.
Les produits de l'émission des actions de chaque Classe d'un Sous-Fonds seront investis conformément à l'Article 18

des présents Statuts, dans des titres de toutes sortes ou autres actifs permis correspondant à des zones géographiques,
des secteurs industriels ou des zones monétaires, ou à des types spécifiques d'actions ou obligations ou avoirs avec des
conditions et caractéristiques spécifiques, à déterminer par le Gérant pour le Sous-Fonds en question.

Afin de déterminer le capital social de la Société, les avoirs nets attribuables à chaque Classe d'actions seront, s'ils ne
sont pas exprimés en Euro, convertis en Euro et le capital social équivaudra au total des avoirs nets de toutes les Classes.
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Art. 6. Le Gérant est autorisé à tout moment et sans limitation à émettre des actions partiellement ou entièrement
libérées, conformément aux procédures et soumises aux termes et conditions déterminées par le Gérant et décrites
dans les documents de vente, sans réserver aux actionnaires existants des droits de souscription préférentiels ou de
préemption sur les actions à émettre.

Les investisseurs devront s'engager à souscrire à des actions ou pourront directement souscrire à des actions, ainsi
qu'il est déterminé par le Gérant et prévu dans les documents de vente. Dans le cas où le Gérant décide que les inves-
tisseurs ont à s'engager à souscrire à des actions, les investisseurs devront signer un contrat d'engagement de souscrire
et y indiquer la somme totale de leur engagement de souscrire (l'«Engagement» ou les «Engagements»), sous réserve de
la fixation par le Gérant d'un Engagement minimal. Les procédures relatives aux Engagements de souscrire et appels de
fonds relatifs aux Engagements seront décrites dans les documents de vente ainsi que dans les contrats d'engagement de
souscrire.

A moins que le Gérant n'en décide autrement et comme cela est exposé dans les documents de vente, le prix de vente
sera égal à la Valeur Nette d'Inventaire de chaque Classe d'actions déterminée conformément à l'Article 12 ci-après,
assortie d'une éventuelle commission de vente, si les documents de vente la prévoient.

Dans le cas où un investisseur ou un actionnaire manquerait à son obligation d'honorer son Engagement par le paiement
de la totalité du prix de souscription dans le délai imparti fixé par le Gérant (un «Investisseur Défaillant» et/ou (le cas
échéant) un «Actionnaire Défaillant») et publié dans les documents de vente, le Gérant pourra, à sa discrétion, appliquer
à cet Investisseur/Actionnaire Défaillant les dispositions qu'il déterminera, discrétionnairement et en accord avec le droit
luxembourgeois et telles que détaillées dans les documents de vente.

Les Actions Ordinaires peuvent être uniquement souscrites par des investisseurs avertis au sens de la Loi («Investis-
seurs Eligibles»).

Le Gérant peut déléguer à l'un de ses gérants ou toute personne dûment autorisée, la charge d'accepter les souscri-
ptions et de recevoir le paiement de ces nouvelles Actions Ordinaires.

Le Gérant est de plus autorisé et chargé de déterminer les conditions de ces émissions et d'effectuer ces émissions
sous réserve du paiement au moment de l'émission des actions.

L'émission des actions, sera suspendue si la détermination de la Valeur Nette d'Inventaire est suspendue selon l'Article
14 des présents Statuts.

Le Gérant peut décider d'émettre des Actions Ordinaires en contrepartie d'apports en nature, conformément à la
législation luxembourgeoise. Dans ce cas, les avoirs contribués devront être évalués dans un rapport émis par un réviseur
d'entreprises agréé, comme requis par la loi luxembourgeoise. Tout coût relatif à un apport en nature sera supporté par
l'actionnaire concerné.

Le Gérant peut, de manière discrétionnaire, retarder l'acceptation de toute demande de souscription d'actions jusqu'à
ce que la Société ait reçu des preuves suffisantes que le demandeur répond à la qualité d'Investisseur Eligible.

Outre les responsabilités en vertu de la loi applicable, chaque actionnaire qui ne répond pas à la qualification d'Inves-
tisseur Eligible et qui détient des actions dans la Société, devra mettre à l'abri d'une réclamation et indemniser la Société,
le Gérant, les autres actionnaires et les agents de la Société pour tous dommages, pertes et dépenses résultant ou en
relation avec cette détention dans des circonstances où l'actionnaire concerné a fourni une documentation trompeuse
ou incorrecte ou a agi d'une manière trompeuse ou incorrecte afin d'établir un faux statut d'Investisseur Eligible ou n'a
pas notifié à la Société la perte de ce statut.

Art. 7. La Société n'émettra en principe que des actions sous forme nominative. La Société se réserve le droit d'émettre
des actions au porteur si elle est en position de vérifier à tout moment que le détenteur des actions au porteur remplit
les conditions d'Investisseur Eligible.

Toutes les actions émises par la Société seront inscrites dans le registre des actionnaires (le «Registre»), qui sera tenu
par la Société ou par une ou plusieurs personnes désignées à cet effet par la Société. Le Registre mentionnera le nom de
chaque propriétaire d'actions nominatives, sa résidence ou son domicile élu, tel qu'il l'aura indiqué à la Société, ainsi que
le nombre et la Catégorie des actions détenues par lui.

Tout actionnaire nominatif devra fournir à la Société une adresse à laquelle toutes les communications et informations
émanant de la Société pourront être envoyées. Cette adresse sera inscrite également dans le Registre. En cas de copro-
priété d'actions, une adresse seulement sera insérée et toutes communications seront envoyées seulement à cette
adresse.

Dans le cas où un actionnaire ne fournit pas d'adresse à la Société ou que les avis et communications sont renvoyés
à l'expéditeur faute de pouvoir être délivrés à l'adresse indiquée, mention pourra en être faite au Registre, et l'adresse
de l'actionnaire sera censée être au siège social de la Société ou à telle autre adresse déterminée par la Société, ceci
jusqu'à ce qu'une autre adresse soit fournie à la Société par l'actionnaire. L'actionnaire pourra à tout moment faire modifier
l'adresse inscrite dans le Registre par une déclaration écrite envoyée à la Société à son siège social, ou à telle autre adresse
que la Société pourra déterminer.

La Société considérera la personne au nom de laquelle sont enregistrées les actions dans le Registre comme plein
propriétaire des actions. La Société aura le droit de considérer tout droit, intérêt ou réclamation de toute autre personne
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sur ou par rapport à ces actions comme non-existant, à condition que ce qui précède ne prive personne d'un droit justifié
de demander un changement d'inscription de ses actions.

La Société ne reconnaît qu'un seul titulaire par action de la Société. Dans l'éventualité d'une copropriété, la Société
peut suspendre l'exercice d'un droit découlant de l'action ou des actions concernées jusqu'à ce qu'une personne soit
désignée pour représenter les copropriétaires vis-à-vis de la Société.

Dans le cas de coactionnaires, la Société se réserve le droit de verser le produit des rachats, les distributions ou
d'autres paiements au tout premier titulaire enregistré au Registre et que la Société considère comme étant le repré-
sentant de l'ensemble des cotitulaires ou, à son entière et absolue discrétion, à l'ensemble des coactionnaires.

Des fractions d'actions jusqu'à trois décimales seront émises sur décision du Gérant et stipulées dans les documents
de vente. Ces fractions d'actions ne conféreront pas le droit de vote mais donneront le droit de participer aux actifs nets
et aux distributions de la Classe concernée, sur une base proportionnelle.

La Société décidera si des certificats d'actions seront délivrés aux actionnaires nominatifs, ou si les actionnaires rece-
vront uniquement une confirmation écrite de leur détention d'actions. Si émis, les certificats d'actions seront aux frais
de l'actionnaire le demandant.

Les éventuels certificats d'actions seront signés par le Gérant. La Société peut émettre des certificats d'actions tem-
poraires dans les formes déterminées par le Gérant. Le transfert des actions nominatives se fait par l'inscription du
transfert dans le Registre par la Société sur présentation à la Société du ou des certificat(s), le cas échéant, représentant
ces actions, ainsi que des documents appropriés établissant le transfert entre le cédant et le cessionnaire, et de tout autre
document que la Société peut exiger.

La Société refuse de donner effet à tout transfert d'actions et refuse d'acter tout transfert d'actions dans le Registre
si ce transfert entraine une détention d'actions par une personne n'ayant pas la qualité d'Investisseur Eligible.

Art. 8. Si des certificats d'actions sont émis et si un actionnaire peut prouver de manière satisfaisante à la Société que
son certificat d'actions a été égaré, endommagé ou détruit, alors, à sa demande, un duplicata peut être émis aux conditions
et garanties que la Société pourra choisir, notamment et sans limitation é cette forme sous forme d'un titre délivré par
une compagnie d'assurance. Lors de l'émission du nouveau certificat sur lequel il sera mentionné qu'il s'agit d'un duplicata,
le certificat original d'actions à la place duquel le nouveau a été émis, n'aura plus aucune valeur.

La Société peut, de manière discrétionnaire, réclamer à l'actionnaire les frais du duplicata ou d'un nouveau certificat
d'actions et de toutes dépenses que la Société justifiera avoir encourues en relation avec l'émission et l'inscription au
Registre, ou avec l'annulation de l'ancien certificat.

Art. 9. Restriction de la propriété. Le Gérant aura le pouvoir d'imposer toutes les restrictions qu'il estime nécessaires
afin d'assurer qu'aucune action dans la Société n'est acquise ou détenue par (a) une personne n'ayant pas la qualité
d'Investisseur Eligible, (b) une personne en violation de la loi ou des exigences de tout pays ou autorité gouvernementale
ou (c) une personne dans des circonstances qui, selon l'avis du Gérant, peut entraîner que la Société encourt toute
responsabilité ou charge fiscale ou d'autres désagréments financiers que la Société n'aurait pas encourus ou subis autre-
ment. En particulier, la Société peut restreindre ou interdire la propriété d'actions dans la Société à toute personne,
société ou personne morale, et sans limitation, à tout «ressortissant des Etats-Unis d'Amérique», tel que défini ci-dessous.

A cet effet, la Société peut:
a) refuser l'émission d'actions et l'inscription du transfert d'actions, lorsqu'il apparaît que cette émission ou ce transfert

aurait ou pourrait avoir pour conséquence d'attribuer la propriété, directe ou indirecte, des actions à une personne qui
n'est pas autorisée à détenir des actions de la Société;

b) demander, à tout moment, à toute personne figurant au Registre, de lui fournir tout renseignement, sous serment,
qu'elle estime nécessaire, en vue de déterminer si ces actions appartiennent ou vont appartenir en propriété effective à
une personne qui n'est pas autorisée à détenir des actions de la Société;

c) refuser d'accepter le vote de toute personne qui n'est pas autorisée à détenir des actions de la Société lors de toute
assemblée des actionnaires de la Société; et

d) lorsqu'il apparaît à la Société que toute personne qui n'est pas autorisée à détenir des actions de la Société ou une
certaine proportion des actions de la Société ou dont la Société estime de manière raisonnable qu'elle n'est pas autorisée
à détenir des actions de la Société, soit seule ou avec d'autres personnes, est la propriétaire d'actions, (i) exiger de cet
actionnaire qu'il (a) transfert ces actions à une personne qualifiée pour posséder ces actions, ou (b) requiert que la Société
rachète ces actions ou (ii) procéder au rachat forcé par tout actionnaire de toutes les actions détenues par cet actionnaire
de la manière suivante:

1) La Société enverra un avis (appelé ci-après l'«Avis de Rachat») à l'actionnaire possédant les actions ou apparaissant
au Registre comme étant le propriétaire des actions à racheter, spécifiant les actions à racheter, le prix de rachat à payer
pour ces actions et l'endroit où le prix de rachat de ces actions sera payable. L'Avis de Rachat peut être envoyé à
l'actionnaire par lettre recommandée adressée à sa dernière adresse connue ou à celle inscrite dans les livres de la Société.
L'actionnaire en question sera obligé de remettre à la Société sans délai le ou les certificats (s'il y en a) représentant les
actions spécifiées dans l'Avis de Rachat. Dès la fermeture des bureaux au jour spécifié dans l'Avis de Rachat, l'actionnaire
concerné cessera d'être le propriétaire des actions spécifiées dans l'Avis de Rachat et les actions précédemment détenues
par lui seront annulées.
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2) Le prix auquel les actions spécifiées dans l'Avis de Rachat seront rachetées (le «Prix de Rachat») sera égal à la Valeur
Nette d'Inventaire par action de la Société de la Classe concernée, valeur déterminée conformément à l'Article 12 des
présents Statuts, diminuée par tout frais de service (s'il y en a). Lorsqu'il apparaît que, en vertu de la situation de l'ac-
tionnaire, le paiement du Prix de Rachat par la Société, l'un de ses agents et/ou tout autre intermédiaire peut entraîner
pour la Société ou l'un des ses agents et/ou tout autre intermédiaire qu'il lui incombe, selon une autorité étrangère, de
payer des taxes ou autres charges administratives, la Société peut différer le paiement ou conserver, ou permettre à l'un
de ses agents et/ou autre intermédiaire de différer le paiement ou conserver un montant suffisant du Prix de Rachat afin
de couvrir cette responsabilité potentielle jusqu'à ce que l'actionnaire fournisse à la Société, à l'un de ses agents et/ou
autre intermédiaire des preuves suffisantes que leur responsabilité ne sera pas engagée, en ce compris (i) que dans certains
cas le montant ainsi différé ou conservé pourra devoir être payé à l'autorité étrangère concernée, auquel cas ce montant
ne pourra plus être réclamé à l'actionnaire, et (ii) que la responsabilité potentielle devant être couverte pourra s'étendre
à tout dommage que la Société, l'un de ses agents et/ou autre intermédiaire pourra encourir suite à leur obligation de
respecter les règles de confidentialité.

3) Le paiement du Prix de Rachat sera effectué à l'actionnaire apparaissant comme le propriétaire dans la devise de
chaque Classe d'actions concernée et sera déposé par la Société auprès d'une banque, à Luxembourg ou ailleurs (tel que
spécifié dans l'Avis de Rachat), qui le remettra à l'actionnaire concerné contre remise du ou des certificat(s), s'il y en a,
représentant les actions désignées dans l'Avis de Rachat. Dès le dépôt du prix dans ces conditions, aucune personne
intéressée dans les actions mentionnées dans l'Avis de Rachat ne pourra faire valoir de droit sur ces actions, ni ne pourra
exercer aucune action contre la Société ou ses avoirs, à cet égard, sauf le droit de l'actionnaire, apparaissant comme étant
le propriétaire des actions, de recevoir le prix déposé (sans intérêt) à la banque.

4) L'exercice par la Société des pouvoirs conférés au présent Article ne pourra en aucun cas être mis en question ou
invalidé au motif qu'il n'y avait pas de preuve suffisante de la propriété des actions dans le chef d'une personne ou que la
véritable propriété des actions était autre que celle apparue à la Société à la date d'émission de l'Avis de Rachat, à la seule
condition que le Société ait exercé ses pouvoirs de bonne foi.

Le terme «ressortissant des Etats-Unis d'Amérique» tel qu'il est utilisé dans les présents Statuts aura la même signifi-
cation que dans le Règlement S (Regulation S) tel que modifié, de la loi des Etats-Unis sur les marchés financiers de 1933,
telle que modifiée (la «Loi de 1933») ou que dans tout autre règlement ou loi qui entrera en vigueur aux Etats-Unis
d'Amérique et qui à l'avenir remplacera le Règlement S de la Loi de 1933 ou définira plus précisément la notion de
«ressortissant des Etats-Unis d'Amérique».

Le Gérant peut modifier ou clarifier la définition ci-dessus.

Art. 10. Rachat et conversion des actions. Comme décrit ci-dessous, la Société a le pouvoir de racheter ses propres
actions à tout moment dans les limites prévues par la Loi.

Tout actionnaire peut demander le rachat de tout ou partie de ses actions par la Société dans les conditions, termes
et limites définis par le Gérant dans les documents de vente. Toute demande de rachat doit être introduite par écrit par
l'actionnaire, conformément aux conditions stipulées dans les documents de vente de la Société, adressée au siège social
de la Société ou à toute autre personne morale désignée par la Société comme mandataire pour le rachat des actions.
La demande doit être, le cas échéant, accompagnée du ou des certificats d'actions en bonne et due forme.

A moins que le Gérant n'en décide autrement et que ce soit mentionné dans les documents de vente, le prix de rachat
sera équivalent à la Valeur Nette d'Inventaire de la Classe d'actions concernée, déterminée conformément aux disposi-
tions de l'Article 12 des présents Statuts à la Date d'Evaluation suivant la demande de rachat, ou dans le cas où le rachat
est différé ou suspendu conformément aux présents Statuts, au Jour d'Evaluation auquel le rachat est effectivement traité,
éventuellement diminué d'une commission de rachat prévue dans les documents de vente. Ce prix peut être arrondi à
la décimale inférieure ou supérieure et cet arrondi restera acquis à la Société le cas échéant. Des frais de vente différés
peuvent être en outre déduits du prix de rachat si ces actions font partie d'une Classe pour laquelle des frais de vente
différés ont été envisagés dans les documents de vente. Le prix de rachat sera normalement payé dans la période fixée
par le Gérant dans les documents de vente, sous réserve de la remise des certificats d'actions (s'ils on été émis) et de
tout document requis par la Société suivant les dispositions de l'Article 14 des présents Statuts.

Le Gérant déterminera la durée de l'éventuelle période de préavis préalable au rachat d'actions pour chaque Classe
d'actions. Le délai propre au paiement des produits de rachat de toute Classe d'actions ainsi que la durée de la période
de préavis applicable, et les circonstances de la mise en œuvre de ce rachat seront stipulées dans les documents de vente
de la Société.

Le Gérant pourra déléguer à tout gérant ou agent dûment autorisé, ou toute personne dûment autorisée à cet effet,
la charge d'accepter les demandes de rachat et de procéder aux paiements y relatifs.

Le Gérant peut (sous réserve de l'égal traitement des actionnaires et du consentement du(des) actionnaire(s) concerné
(s)) satisfaire les demandes de rachat, pour tout ou partie, en nature, en allouant, à l'actionnaire qui demande ce rachat,
des actifs détenus dans le portefeuille pour un montant égal à la Valeur Nette d'Inventaire des actions rachetées, comme
stipulé dans les documents de vente.

Dans la mesure où la loi le requiert ou afin d'assurer le traitement équitable de tous les actionnaires, le rachat en
nature fera l'objet d'un rapport du réviseur d'entreprises agréé de la Société.

81666



L U X E M B O U R G

Les coûts propres à de ces rachats en nature, en particulier le coût du rapport du réviseur d'entreprises agréé, devront
être supportés par l'actionnaire demandant le rachat en nature ou par un tiers, mais ne seront pas supportés par la Société
à moins que le Gérant ne considère que ce rachat en nature est dans l'intérêt de la Société ou est fait dans le but de
protéger les intérêts de la Société.

Toute demande de rachat est irrévocable sauf en cas de suspension du rachat prévue à l'Article 14 des présents Statuts.
Si une demande n'est pas révoquée, le rachat sera effectué à la première Date d'Evaluation suivant la fin de la période de
suspension.

Les actionnaires ne sont pas autorisés à demander la conversion des actions qu'ils détiennent dans un Sous-Fonds en
actions d'un autre Sous-Fonds.

A moins qu'il n'en soit décidé autrement par le Gérant et stipulé dans les documents de vente, tout actionnaire peut
demander la conversion de tout ou partie des actions d'une Classe d'un Sous-Fonds en actions d'une autre Classe de ce
même Sous-Fonds aux Valeurs Nettes d'Inventaire respectives des Classes en question, sous réserve que le Gérant peut
imposer des restrictions entre Classes d'actions comme indiqué dans les documents de vente concernant, entre autres,
la fréquence des conversions, et peut soumettre les conversions au paiement des frais prévus dans les documents de
vente.

Les demandes de conversion ne seront pas acceptées tant que ne seront pas terminées toutes les transactions dont
lesdites actions pourraient préalablement avoir fait l'objet.

Si, par rapport à une quelconque Date d'Evaluation, les demandes de rachat et de conversion devaient excéder un
certain seuil, déterminé par le Gérant et stipulé dans les documents de vente, en relation avec le nombre d'actions en
circulation d'un Sous-Fonds donné, le Gérant pourra décider que tout ou partie desdites requêtes soit reportés pour
une période que le Gérant estimera être dans l'intérêt du Sous-Fonds. A la Date d'Evaluation qui suivra cette période de
report, le solde de des requêtes qui auront été reportées sera traité en priorité par rapport à des requêtes ultérieures,
qui feront également l'objet des restrictions exposées ci-dessus.

Dans des circonstances exceptionnelles relatives à un manque de liquidité de certains investissements réalisés par
certains Sous-Fonds et aux difficultés rencontrées dans la détermination de la Valeur Nette d'Inventaire des actions de
certains Sous-Fonds, le traitement des demandes de rachat peut être différé et/ou l'émission et le rachat d'actions peut
être suspendu par le Gérant. En outre, le Gérant peut, dans ces circonstances exceptionnelles, prolonger la période de
paiement des produits de rachat, de toute période qui sera nécessaire pour réaliser les actifs et/ou rapatrier les produits
de la vente des investissements dans l'hypothèse de complications dues à des législations sur le contrôle des changes ou
à des contraintes similaires sur les marchés dans lesquels une part substantielle des actifs de la Société sont investis.

Au cas où une conversion ou un rachat d'actions aurait pour effet que la valeur des actions d'une Classe ou d'un Sous-
Fonds détenues par un seul actionnaire tombe en-dessous d'un montant minimum de participation déterminé par le
Gérant, le Gérant peut décider qu'une telle requête soit traitée comme si cet actionnaire avait demandé le rachat, ou le
cas échéant la conversion, de l'intégralité de ses actions de cette Classe ou Sous-Fonds.

Le Gérant peut, à son entière discrétion, procéder au rachat ou à la conversion forcé de toute participation ayant une
valeur inférieure au montant minimal de participation tel qu'il pourra être déterminé par le Gérant et stipulé dans les
documents de vente de la Société.

Un prélèvement dilutif peut être imposé sur des transactions telles que spécifiées dans les documents de vente de la
Société. Un tel prélèvement dilutif ne devra pas excéder un certain pourcentage de la Valeur Nette d'Inventaire déter-
minée par le Gérant et communiquée dans les documents de vente de la Société. Ce prélèvement dilutif sera calculé en
prenant en compte les coûts et frais estimés ainsi que l'impact potentiel sur les prix sécurisés, qui pourraient être encourus
suite à des demandes de rachat et de conversion.

Titre III. Evaluation - Détermination de la Valeur Nette d'Inventaire

Art. 11. Date d'Evaluation / Fréquence de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire par action. La valeur nette d'inventaire
des actions, à prendre en compte pour le rachat, la conversion ou l'émission d'actions, sera déterminée par la Société
sous la responsabilité du Gérant au moins une fois par an ainsi que le Gérant le décidera (chaque jour ou moment pour
la détermination de la valeur nette d'inventaire étant défini dans les présents Statuts comme une «Date d'Evaluation»).

Art. 12. Détermination de la Valeur Nette d'Inventaire par action. La valeur nette d'inventaire des actions de chaque
Classe de chaque Sous-Fonds (la «Valeur Nette d'Inventaire») sera exprimée dans la devise de référence de la Classe
concernée (et/ou dans toutes autres devises que le Gérant déterminera) par un chiffre par action et sera déterminée à
chaque Date d'Evaluation en divisant les actifs nets de la Société, attribuables à la Classe concernée, à savoir la valeur des
actifs de la Société attribuables à cette Classe diminuée des engagements attribuables à cette Classe, à la Date d'Evaluation,
par le nombre d'actions de la Classe concernée en circulation à cette date, conformément aux règles décrites ci-dessous.

La Valeur Nette d'Inventaire par action est calculée jusqu'au troisième chiffre décimal.

La Valeur Nette d'Inventaire peut être ajustée comme le Gérant ou son délégué estime être approprié pour refléter,
entre autres, toute charge opérationnelle incluant tout échelonnement commercial, charge fiscale et possible impact sur
le marché résultant des transactions des actionnaires.
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Si, depuis le moment de la détermination de la Valeur Nette d'Inventaire à la Date d'Evaluation concernée, un chan-
gement substantiel est survenu dans l'évaluation des investissements attribuables au Sous-Fonds concerné, la Société peut,
afin de sauvegarder les intérêts des actionnaires et de la Société, annuler la première évaluation et mettre en œuvre une
deuxième évaluation.

I. Les actifs de la Société comprennent (sans limitation):

(1) toutes les espèces en caisse ou en dépôt, y compris les intérêts échus y relatifs;

(2) tous les effets et billets payables à vue et les comptes exigibles (y compris les résultats de la vente de titres vendus
mais pas encore livrés);

(3) toutes les obligations, titres à terme, certificats de dépôt, parts, actions, droits de souscription, warrants, options
et autres titres, instruments financiers et autres avoirs similaires qui sont la propriété de la Société ou ont été contractés
pour elle;

(4) tous les dividendes, en espèces ou en actions, et les distributions à recevoir par la Société en espèces dans la mesure
où la Société pouvait raisonnablement en avoir connaissance;

(5) tous les intérêts accumulés sur les avoirs produisant des intérêts et qui sont la propriété de la Société, sauf si ces
intérêts sont compris ou reflétés dans le prix de ces avoirs;

(6) les dépenses préliminaires de la Société, y compris les coûts d'émission et de distribution des actions de la Société,
pour autant que celles-ci n'aient pas été amorties;

(7) la valeur liquidative des contrats à termes de tous types et de toutes les options d'achat et de vente auxquels la
société est partie;

(8) tous les autres avoirs détenus par la Société, de quelque nature qu'ils soient, y compris les dépenses payées d'avance.

Afin de déterminer la Valeur Nette d'Inventaire, la valeur des actifs de la Société sera déterminée comme suit:

(a) La valeur des espèces en caisse ou en dépôt, des effets et billets payables à vue et des acomptes à recevoir, des
dépenses payées d'avance, des dividendes en espèces déclarés et intérêts venus à échéance, mais non encore encaissés,
consistera dans la valeur nominale de ces avoirs sauf s'il s'avère improbable que cette valeur pourra être payée ou reçue
en entier, dans ce cas, la valeur sera déterminée en retranchant le montant que le Gérant estimera adéquat en vue de
refléter la valeur réelle de ces avoirs.

(b) La valeur des titres (en ce comprises les actions ou parts d'organismes de placement collectif fermés) qui sont
cotés, négociés ou vendus sur une bourse quelconque sera déterminée en prenant en compte le dernier prix disponible
ou, si cela est approprié, le prix moyen à la bourse qui constitue normalement le marché principal de ces titres et chaque
titre négocié sur un autre marché réglementé sera évalué d'une manière aussi similaire que possible à celle utilisée pour
les titres cotés.

(c) Pour les titres non cotés et les titres non négociés ou vendus sur une bourse ou un autre marché réglementé, aussi
bien que pour les titres cotés ou non cotés sur un autre marché pour lesquels aucun prix n'est disponible, ou des titres
pour lesquels les prix cotés ne sont, de l'opinion du Gérant, pas représentatifs de la valeur du marché réelle, la valeur
sera déterminée prudemment et de bonne foi par le Gérant sur base de la valeur probable de réalisation.

(d) Les avoirs liquides et les instruments du marché monétaire peuvent être évalués à leur valeur nominale augmentée
des intérêts échus ou sur base des coûts amortis.

(e) Les investissements dans les organismes de placement collectif de type ouvert seront traités à leurs dernières
valeurs nettes d'inventaire officielles ou à leurs dernières valeurs nettes d'inventaire officieuses (c'est-à-dire qui ne sont
pas généralement utilisées pour les souscriptions et rachats d'actions des organismes de placement collectif sous-jacents)
telles que fournies par les agents administratifs ou gestionnaires compétents si ces dernières sont plus récentes que leurs
valeurs nettes d'inventaire officielles.

Si des événements surviennent qui pourraient engendrer un changement matériel de la valeur nette d'inventaire de
telles actions ou parts dans d'autres organismes de placement collectif depuis le jour où la dernière valeur nette d'in-
ventaire officielle a été calculée, la valeur de ces actions ou parts peut être ajustée afin de refléter, de l'avis raisonnable
du Gérant, ce changement de valeur.

(f) Les contrats à terme et les options sont évalués sur base des cours de clôture du jour précédant, sur le marché
concerné; les prix appliqués sont les prix d'exercice sur les marchés des futures.

(g) Les swaps sont évalués à leur juste valeur sur base du dernier cours de clôture connu de la valeur sous-jacente.

(h) Tous les autres titres et avoirs sont évalués à leur valeur de marché réelle, telle que déterminée de bonne foi
conformément aux procédures mises en place par le Gérant.

Le Gérant, à sa discrétion, peut autoriser l'utilisation d'une autre méthode d'évaluation, s'il estime qu'une telle éva-
luation reflète mieux la valeur réelle de tout actif de la Société et qu'elle est conforme aux bonnes pratiques comptables.

La valeur des actifs dénommés dans une devise autre que celle de référence d'un Sous-Fonds sera déterminée en
prenant en compte le taux d'échange ayant cours au moment de la détermination de la Valeur Nette d'Inventaire. Si ces
taux ne sont pas disponibles, le taux de change sera déterminé de bonne foi par ou en vertu de procédures établies par
le Gérant.
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Le Gérant a délégué à l'agent administratif la détermination de la Valeur Nette d'Inventaire et de la Valeur Nette
d'Inventaire par actions.

Pour déterminer la valeur des actifs de la Société, l'agent administratif peut se baser sur tout service de cotation
automatique par lui déterminé, ou sur instruction du Gérant, sur des informations reçues de diverses sources de cotation
(dont les agents administratifs des fonds et les courtiers).

S'il s'avérait qu'une ou plusieurs sources de cotation ne parvenaient pas à fournir les évaluations pour une part im-
portante des avoirs à l'agent administratif, empêchant celui-ci de déterminer le prix de souscription et de rachat, l'agent
administratif informera le Gérant qui pourra alors décider de suspendre le calcul de la Valeur Nette d'Inventaire.

Enfin, dans les cas où aucun prix n'est disponible ou lorsque l'évaluation ne peut pas être faite correctement, l'agent
administratif peut se fonder sur l'évaluation équitable du Gérant.

Afin d'éviter tout doute, les dispositions du présent Article 12 sont les règles permettant de déterminer la Valeur
Nette d'Inventaire par action et ne visent pas à modifier le traitement, à des fins comptables ou juridiques, de l'actif et
du passif de la Société ou de tout titre émis par la Société.

II. Les engagements de la Société comprennent (sans limitation):

1) tous les emprunts, effets et comptes exigibles;

2) tout intérêt accumulé de prêts de la Société (y compris tous les frais accumulés pour s'engager dans ces prêts);

3) tous les frais et dépenses en cours ou à payer (y compris les dépenses administratives, les commissions de gestion,
les commissions de rendement, commissions du dépositaire et des agents administratif et de registre);

4) toutes les obligations connues, échues ou non, y compris toutes les obligations contractuelles venues à échéance,
qui ont pour objet des paiements en espèces ou en nature, y compris le montant des dividendes annoncés par la Société
mais non encore payés;

5) une provision appropriée pour impôts futurs sur le capital et sur le revenu encourus à la Date d'Evaluation concernée,
fixée périodiquement par la Société et, le cas échéant, toutes autres réserves (s'il y a lieu) autorisées et approuvées par
le Gérant ainsi qu'un montant (s'il y a lieu) que le Gérant peut considérer comme constituant une provision appropriée
pour faire face à toute autre obligation éventuelle de la Société;

6) tout autre engagement de la Société de quelque nature ou type que ce soit reflété conformément aux principes de
comptabilité généralement admis. Pour l'évaluation du montant de ces engagements, la Société prendra en considération
toutes les dépenses à supporter par elle qui comprendront sans y être limité, les commissions payables à son Gérant,
aux gestionnaires et/ou aux conseillers en investissement, incluant, si il y en a, les commissions de performance, les frais
et commissions payables à la banque dépositaire et à ses correspondants, aux agents domiciliataire, administratif, de
registre et de transfert, aux agents de cotation, à tous agents payeurs, à tout distributeur, aux représentants permanents
des lieux où la Société est soumise à l'enregistrement, ainsi qu'à tout autre agent de la Société, les frais encourus en
rapport avec l'assistance juridique, l'établissement et la révision des comptes annuels de la Société, les frais des déclarations
d'enregistrement auprès des autorités gouvernementales et des bourses de valeurs dans le Grand-Duché de Luxembourg
ou à l'étranger, les frais de rapports et de publication incluant les frais de préparation, d'impression, de publicité et de
distribution des prospectus, des notes explicatives, des rapports périodiques ou déclarations d'enregistrement, les frais
d'impression des certificats d'actionnaires, si il y en a, et de tous rapports aux actionnaires, les dépenses occasionnées
par la détermination de la Valeur Nette d'Inventaire de la Société, les frais de convocation et de tenue des assemblées
générales d'actionnaires, tous les impôts et droits prélevés par les autorités gouvernementales et toutes les taxes simi-
laires, toute autre dépense d'exploitation, y compris les frais d'achat et de vente des avoirs, les frais raisonnables de
déplacement en rapport avec la sélection de structures d'investissement locales ou régionales ou l'investissement dans
de telles structures, les prix de publication des prix d'émission ou de rachat, si applicable, les intérêts, les frais financiers,
bancaires ou de courtage, les frais de poste, téléphone et télex. La Société pourra calculer le montant des dépenses
administratives et autres, qui ont un caractère régulier ou périodique en se basant sur une estimation sur l'année ou sur
toute autre période, et pourra ainsi les provisionner sur la même période et dans les mêmes proportions.

Il sera établi une masse d'avoirs pour chaque Sous-Fonds de la manière suivante:

(1) Les produits résultant de l'émission des actions relevant d'un Sous-Fonds seront attribués dans les livres de la
Société à la masse d'avoirs de ce Sous-Fonds et les avoirs, engagements, revenus et frais y relatifs seront attribués à la
masse d'avoirs correspondante, conformément aux dispositions ci-dessous;

(2) Lorsqu'un avoir découle d'un autre avoir, cet avoir sera attribué dans les livres de la Société, au même Sous-Fonds
auquel appartient l'avoir dont il découle, et à chaque réévaluation d'un avoir, l'augmentation ou la diminution de valeur
sera attribuée au Sous-Fonds correspondant;

(3) Lorsque la Société supporte un engagement qui est attribuable à un avoir d'une masse d'avoirs déterminée ou à
une opération effectuée en rapport avec les avoirs d'un Sous-Fonds particulier, cet engagement sera attribué à ce Sous-
Fonds;

(4) Au cas où un avoir ou un engagement de la Société ne peut pas être attribué à un Sous-Fonds déterminé, cet avoir
ou engagement sera attribué à tous les Sous-Fonds en parts égales ou, si les montants impliqués le justifient, en proportion
de leurs Valeurs Nettes d'Inventaire respectives ou de telle autre manière que le Gérant déterminera avec bonne foi; et
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(5) A la suite de distributions faites aux détenteurs d'actions d'un Sous-Fonds, la Valeur Nette d'Inventaire de ce Sous-
Fonds sera réduite du montant de ces distributions.

Si deux ou plusieurs Classes ont été créées au sein d'un Sous-Fonds, les règles d'allocation ci-dessus s'appliqueront,
mutatis mutandis, à ces Classes.

Toutes les règles d'évaluation et de détermination devront être interprétées et faites conformément aux principes de
comptabilité généralement admis.

En l'absence de mauvaise foi, de négligence grave ou d'erreur manifeste, toute décision prise lors du calcul de la Valeur
Nette d'Inventaire par le Gérant ou par un agent que le Gérant peut désigner aux fins de calculer la Valeur Nette
d'Inventaire sera définitive et liera la Société ainsi que les actionnaires présents, anciens ou futurs.

III. Pour les besoins de cet Article:

1) les actions en voie de rachat par la Société conformément à l'Article 10 ci-dessus seront considérées comme
existantes et prises en considération jusqu'immédiatement après l'heure, fixée par le Gérant, de la Date d'Evaluation au
cours de laquelle une telle évaluation est faite, et seront considérées comme un engagement de la Société, à partir de ce
moment et jusqu'à ce que le prix soit payé;

2) les actions à émettre par la Société seront traitées comme étant créées à partir de l'heure fixée par le Gérant, de
la Date d'Evaluation au cours de laquelle une telle évaluation est faite et seront, à partir de ce moment, traitées comme
une créance de la Société jusqu'à ce que le prix en soit payé;

3) tous investissements, soldes en espèces ou autres avoirs de la Société, exprimés autrement que dans la devise de
référence du Sous-Fonds concerné seront évalués en tenant compte des taux de change ou du marché, en vigueur à la
date et à l'heure de la détermination de la Valeur Nette d'Inventaire des actions; et

4) à chaque Date d'Evaluation où la Société aura conclu un contrat dans le but:

- d'acquérir un élément d'actif, le montant à payer pour cet élément d'actif sera considéré comme un engagement de
la Société, tandis que la valeur de cet élément d'actif sera considérée comme un avoir de la Société;

- de vendre tout élément d'actif, le montant à recevoir pour cet élément d'actif sera considéré comme un avoir de la
Société et cet élément d'actif à livrer ne sera plus repris dans les avoirs de la Société;

sous réserve cependant, que, si la valeur ou la nature exacte de cette contrepartie ou de cet élément d'actif n'est pas
connue à la Date d'Evaluation, sa valeur sera estimée par la Société.

Art. 13. Co-Management et Pooling. Le Gérant peut autoriser l'investissement et la gestion de tout ou partie du
portefeuille d'avoirs établi pour un ou plusieurs Sous-Fonds sur base d'une masse d'avoirs, ou de tout ou d'une partie du
portefeuille des avoirs de la Société sur base d'une gestion commune ou clonée avec des avoirs appartenant à d'autres
organismes d'investissement collectif luxembourgeois, le tout en application de la publicité appropriée et conformément
aux réglementations applicables, et tel que plus amplement décrit dans les documents de vente pour les actions.

Art. 14. Suspension temporaire du calcul de la Valeur Nette d'Inventaire par action et de l'émission du rachat et de la
conversion d'actions. La Société peut suspendre le calcul de la Valeur Nette d'Inventaire d'un ou plusieurs Sous-Fonds
et, le cas échéant, l'émission, le rachat des actions et la conversion des actions de ce(s) Sous-Fonds:

(a) pendant toute période durant laquelle l'une des principales bourses de valeurs ou autres marchés sur lesquels une
partie substantielle des avoirs de la Société attribuables au Sous-Fonds concerné est cotée ou négociée, est fermée (pour
une raison autre que pour le congé normal) ou pendant laquelle les opérations y sont restreintes ou suspendues, du
moment qu'une telle restriction ou suspension affecte l'évaluation des investissements de la Société attribuables au(x)
Sous-Fonds évoqué(s); ou

(b) pendant toute période durant laquelle, à la suite d'événements extraordinaires d'ordre politique, économique,
militaire ou monétaire ou de toutes autres circonstances sur lesquelles le Gérant n'exerce aucun contrôle, pouvoir ou
responsabilité, ou en cas d'existence d'un état des affaires constitutif d'une urgence selon l'avis du Gérant, une vente ou
une évaluation des actifs détenus par la Société attribuables au Sous-Fonds concerné n'est pas raisonnablement praticable
sans porter atteinte aux intérêts des actionnaires, ou si de l'avis du Gérant le prix d'émission, et potentiellement, de
rachat ne peut pas, en toute équité être calculé; ou

(c) lorsque les moyens de communication ou de calcul normalement utilisés pour déterminer le prix ou la valeur des
investissements de la Société attribuables au(x) Sous-Fonds concerné(s) ou les cours et valeurs d'une bourse ou d'un
marché quelconque applicables au Sous-Fonds concerné sont suspendus; ou

(d) pendant toute période durant laquelle la Société est incapable de rapatrier des fonds dans le but d'opérer des
paiements pour le rachat d'actions d'un (de) Sous-Fonds ou pendant laquelle le transfert des fonds concernant la réalisation
ou l'acquisition d'investissements ou de paiements dus pour le rachat d'actions de la Société ne peuvent, de l'avis du
Gérant, être effectués à des taux de change normaux; ou

(e) lors de la publication d'un avis de convocation d'une assemblée générale extraordinaire des actionnaires ayant
comme but de décider la dissolution de la Société ou de tout Sous-Fonds, ou la fusion de la Société ou de tout Sous-
Fonds, ou d'informer les actionnaires de la décision du Gérant de dissoudre ou de fusionner tout Sous-Fonds de la Société;
ou
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(f) lorsque pour toute autre raison, la valeur des investissements détenus par la Société et attribuables au Sous-Fonds
concerné ne peut être certifiée ni promptement ni précisément.

L'avis du commencement et de la fin de toute période de suspension sera donné par la Société à tous les actionnaires
concernés, c'est-à-dire ayant introduit une demande de souscription, de rachat ou de conversion d'actions pour laquelle
le calcul de la Valeur Nette d'Inventaire a été suspendue.

Toute demande de souscription, de rachat ou de conversion d'actions est irrévocable exceptée en cas de suspension
du calcul de la Valeur Nette d'Inventaire du Sous-Fonds concerné, auquel cas les actionnaires peuvent indiquer par écrit
qu'ils souhaitent retirer leur demande. Si aucune indication n'est reçue par la Société, cette demande sera traitée à la
première Date d'Evaluation applicable suivant la fin de la période de suspension.

Pour autant que de besoin, les dispositions ci-dessus s'appliqueront mutatis mutandis par rapport à la suspension de
la Valeur Nette d'Inventaire d'une ou plusieurs Classe(s) au sein d'un Sous-Fonds.

Titre IV. Responsabilité des actionnaires

Art. 15. Les détenteurs des Actions de Commandité («Actionnaires Commandités») sont solidairement et indéfiniment
tenus des engagements de la Société qui ne peuvent être couverts par les actifs de la Société.

Il est défendu aux détenteurs d'Actions Ordinaires («Actionnaires Commanditaires») d'agir pour le compte de la
Société, sous quelque forme ou en quelque qualité que ce soit, autrement que par l'exercice de leurs droits en tant
qu'actionnaires lors des assemblées générales et ne seront tenus que du payement à la Société de la totalité du prix de
souscription de chaque Action Ordinaire qu'ils ont souscrit et qui a été émise et de toutes obligations éventuellement
contractées en cours et autres engagements et autres responsabilités vis-à-vis de la Société. En particulier, les détenteurs
des Actions Ordinaires ne seront pas tenus des dettes, des engagements et des obligations de la Société au-delà de ces
montants.

Art. 16. Les Actions de Commandités détenues par le Gérant sont exclusivement transférables à un successeur ou à
un gérant supplémentaire dont la responsabilité est illimitée.

Titre V. Gérance et Supervision

Art. 17. La Société sera gérée par Private II Wealth Management (le «Gérant»), en qualité d'Associé Commandité de
la Société.

Art. 18. Le Gérant est investi des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes d'administration et de
disposition en conformité avec l'objet social de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par
la loi ou les présents Statuts à l'assemblée générale appartiennent au Gérant.

Le Gérant déterminera la politique sociétaire et d'investissement ainsi que la façon de conduire la gestion et les affaires
de la Société, en suivant le principe de la répartition des risques.

Le Gérant déterminera également toute restriction qui sera applicable aux investissements de la Société.

Il aura le pouvoir, pour le compte et au nom de la Société, de réaliser chacun et tous les buts de la Société et d'effectuer
tous les actes et de prendre part à tous les contrats ou tous autres engagements qu'il pense sembler nécessaires, re-
commandés, utiles ou accessoires à de ce dernier. A moins qu'il n'en soit disposé autrement de manière expresse, le
Gérant a et aura pleine autorité et ceci de manière discrétionnaire pour exercer pour le compte et au nom de la Société
tout droits et pouvoirs nécessaires ou utiles en vue de réaliser les buts de la Société.

Le Gérant peut s'il le considère nécessaire pour les opérations et la gestion de la Société, nommer des agents de la
Société, étant toutefois entendu que les détenteurs d'Actions Ordinaires ne peuvent pas agir pour le compte de la Société
sans remettre en cause de la limitation de leurs responsabilités.

Les agents désignés auront les pouvoirs et obligations attribués par le Gérant, à moins qu'il n'en soit disposé autrement
par les présents Statuts.

Le Gérant peut mettre en place des comités spéciaux, tels qu'un comité d'investissement ou un comité consultatif,
ainsi qu'il est décrit plus en avant dans les documents de vente, dans le but que lesdits comités effectuent les tâches et
s'acquittent des fonctions qui leurs sont expressément confiées. Le Gérant est autorisé à recevoir pour ses services une
commission maximale de 1,5% par an, calculée sur base des avoirs nets de chaque Sous-Fonds tel que détaillé dans les
documents de vente.

Art. 19. La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle du Gérant, agissant par une ou plusieurs
des personnes autorisées à signer et désignées par le Gérant de manière discrétionnaire, ou telle(s) personne(s) à qui ce
pouvoir a été délégué.

Tout contentieux dans lequel la Société serait plaignante ou défenderesse sera réglé au nom de la Société par le Gérant
mentionné ci-dessus.

En cas d'incapacité légale, liquidation ou autre situation permanente empêchant le Gérant d'agir comme directeur de
la Société, la Société ne sera pas dissoute et liquidée, pourvu que les personnes qui étaient administrateurs du Gérant au
moment d'un tel événement nomment un gérant, qui n'est pas tenu d'être un actionnaire, pour effectuer des actes urgents
ou simplement administratifs et ce jusqu'à ce qu'une assemblée générale des actionnaires soit tenue, une telle assemblée
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devant être convoquée par le nouveau gérant dans un délai de quinze (15) jours à dater de sa nomination. Lors de cette
assemblée générale, les actionnaires peuvent nommer, dans le respect des conditions de quorum et de majorité requises
pour la modification des Statuts, un successeur au Gérant. A défaut d'une telle nomination, la Société sera dissoute et
liquidée.

Art. 20. Aucun contrat et aucune transaction entre la Société et une autre société ou firme ne sera affecté ou invalidé
par le simple fait que le Gérant ou un ou plusieurs actionnaires, directeurs ou fondés de pouvoir du Gérant auraient un
intérêt quelconque dans telle autre société ou firme, ou par le fait qu'il serait actionnaire, administrateur, fondé de pouvoir
ou employé de cette autre société ou firme avec laquelle la Société contracte ou est autrement en relation d'affaires. Le
Gérant ou ses fondés de pouvoir ne sera pas, par là même, privé du droit de délibérer, de voter et d'agir en ce qui
concerne les matières en relation avec ce contrat ou autres affaires.

Au cas où un administrateur ou fondé de pouvoir du Gérant aurait un intérêt personnel dans toute affaire de la Société
soumise pour approbation au Gérant en conflit avec celui de la Société, cet administrateur ou fondé de pouvoir doit
informer le Gérant de ce conflit et il ne délibère et ne prend pas part au vote sur cette affaire; rapport devra être fait au
sujet de cette affaire à la prochaine assemblée des actionnaires.

Le paragraphe précédent ne s'applique pas lorsque la décision du Gérant ou de l'administrateur concerne des opéra-
tions courantes et conclues dans des conditions normales.

Le terme «intérêt personnel», tel qu'il est utilisé à la phrase qui précède, ne s'appliquera pas aux relations ou aux
intérêts de toute sorte, situation ou opération impliquant toute entité promouvant la Société ou, toute société filiale ou
toute autre société ou entité déterminée souverainement par le Gérant pour autant que cet intérêt personnel ne soit
pas considéré comme un intérêt conflictuel selon les lois et règlementations applicables.

Art. 21. Réviseur d'entreprises agréé. Les opérations de la Société et sa situation financière, comprenant notamment
la tenue de sa comptabilité, seront contrôlées par un réviseur d'entreprises agréé, qui devra satisfaire aux exigences de
la loi luxembourgeoise concernant son honorabilité et son expérience professionnelle, et qui exercera les fonctions
prescrites par la Loi. Le réviseur d'entreprises agréé sera élu par l'assemblée générale annuelle des actionnaires jusqu'à
la prochaine assemblée générale annuelle des actionnaires et jusqu'à l'élection de son successeur.

Le réviseur d'entreprises agréé en fonction peut être révoqué seulement pour motifs graves par les actionnaires.

Titre VI. Assemblée générale

Art. 22. L'assemblée générale des actionnaires représentera tous les actionnaires de la Société. Sans préjudice des
dispositions de l'Article 18 des présents Statuts et de tout autre pouvoir réservé au Gérant par les présents Statuts,
l'assemblée générale a les pouvoirs d'ordonner, d'exécuter ou de ratifier les actes relatifs aux opérations de la Société,
pourvu que, sauf disposition contraire des présents Statuts, aucune résolution concernant l'intérêt de la Société envers
des parties tierces ou modifiant les Statuts ne puisse être valablement prise sans être approuvée par le Gérant.

Les assemblées générales des actionnaires seront convoquées par le Gérant ou sur demande écrite des actionnaires
représentant au moins un dixième du capital de la Société. Les assemblées générales seront convoquées par un avis signifié
par le Gérant qui fixe l'ordre du jour et envoyé à chaque actionnaire par lettre recommandée au moins huit (8) jours
avant l'assemblée, à l'adresse indiquée dans le Registre.

Si et dans la mesure où les lois et règlements luxembourgeois le permettent, l'avis de convocation d'une assemblée
générale des actionnaires pourra préciser que le quorum et la majorité applicable pour cette assemblée seront déterminés
par référence aux actions émises et en circulation à une certaine date et à une certaine heure précédent l'assemblée
générale (la «Date de Référence»), étant noté que le droit d'un actionnaire à participer à l'assemblée générale des ac-
tionnaires et d'exercer le droit de vote attaché à ses actions sera déterminé par référence aux actions détenues par
l'actionnaire à la Date de Référence.

Si la loi le requiert, les avis de convocation seront publiés au Mémorial, Recueil des Société et Associations, et dans
tout autre journal déterminé par le Gérant.

Art. 23. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra chaque année au Luxembourg, au siège social de la
Société, le dernier vendredi du mois de juin à 11h00. Si ce jour n'est pas un jour ouvré au Luxembourg, l'assemblée se
tiendra le premier jour ouvré suivant. L'assemblée générale annuelle peut se tenir à l'étranger si le Gérant constate,
souverainement, que des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Dans la mesure permise par les lois et règlements luxembourgeois et suivant les conditions requises par ceux-ci,
l'assemblée générale des actionnaires pourra être tenue à une autre date, heure et endroit que ceux prévus par le
paragraphe précédent, le Gérant décidera de cette date, heure et endroit.

D'autres assemblées pourront être tenues aux lieux et heures spécifiés dans les convocations des assemblées respec-
tives.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée générale des actionnaires et s'ils déclarent avoir
été informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra se tenir sans convocation préalable.

Tous les actionnaires sont invités à participer et à prendre la parole à toutes les assemblées générales des actionnaires.
Un actionnaire peut, et ce pour toute assemblée générale, nommer comme mandataire une autre personne qui peut ne
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pas être actionnaire, par écrit ou câble, télégramme, télex, message télécopié ou tout autre moyen de transmission
électronique approuvé par le Gérant s'assurant de l'authenticité de la procuration. Cette procuration sera considérée
comme valable, à condition qu'elle ne soit pas révoquée, pour toutes assemblées des actionnaires reconvoquées. Les
assemblées générales seront présidées par le Gérant ou par une personne désignée par le Gérant. Le président de
l'assemblée générale des actionnaires nommera un secrétaire. L'assemblée générale des actionnaires peut élire un scru-
tateur. A la discrétion du Gérant, un actionnaire peut également agir à une assemblée des actionnaires par visioconférence
ou tout autre moyen de télécommunication permettant d'identifier cet actionnaire. De tels moyens doivent permettre à
l'actionnaire d'agir efficacement à cette assemblée des actionnaires dont le déroulement doit être retransmis en continu
à cet actionnaire.

Les résolutions de l'assemblée générale des actionnaires dûment convoquée seront prises à la majorité absolue des
voix exprimées, sauf exigence contraire de la loi ou des présents Statuts. Aucune résolution affectant l'intérêt de la Société
vis-à-vis de parties tierces ou amendant les Statuts ne sera valablement prise sans l'approbation du Gérant, sauf exigence
contraire prévue par les présents Statuts ou par la loi.

Art. 24. Le quorum de présence sera égal au moins à la moitié du capital de la Société, pour toute assemblée générale
des actionnaires convoquée dans le but de modifier ses Statuts, y compris son objet social, ou de décider sur des points
pour lesquels la loi fait référence aux conditions exigées pour la modification des Statuts. Si les exigences du quorum ne
sont pas remplies lors de la première assemblée générale, une seconde assemblée peut être convoquée dans le respect
des termes de la loi. Tout avis de reconvocation doit contenir l'ordre du jour et indiquer la date et le résultat de l'assemblée
précédente. La deuxième assemblée peut délibérer valablement indépendamment du nombre d'actions représentées.

Dans les deux assemblées, les résolutions doivent être votées à la majorité des deux tiers des votes exprimés, sous
réserve de leur approbation par le Gérant.

Art. 25. Les procès-verbaux de l'assemblée générale des actionnaires seront signés par le bureau de l'assemblée. Les
copies ou les extraits de ces mêmes procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le Gérant.

Titre VII. Exercice comptable et Affectation des bénéfices

Art. 26. L'exercice comptable de la Société débutera le 1 er janvier de chaque année et prendra fin le 31 décembre de
la même année.

Art. 27. Distribution des bénéfices. L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur recommandation du Gé-
rant, la façon dont le reste des bénéfices nets annuels seront utilisés, et pourra, sans jamais dépasser les montants proposés
par le Gérant, déclarer occasionnellement des dividendes.

Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués sur décision du Gérant.

Aucune distribution de dividendes ne peut avoir lieu s'il en résulte une diminution du capital de la Société en dessous
du minimum légal.

Un dividende déclaré sur une action mais non payé durant une période de cinq ans ne peut plus être réclamé par le
détenteur de cette action, sera considéré comme perdu pour le détenteur de cette action et reviendra à la Société.

Il ne sera versé aucun intérêt sur les dividendes déclarés et non réclamés qui sont détenus par la Société pour le
compte des actionnaires.

Art. 28. Contrat de banque dépositaire. La Société conclura un contrat de banque dépositaire avec une banque, qui
devra satisfaire aux exigences des lois luxembourgeoises et en particulier de la Loi (la «Banque Dépositaire»). Tous les
actifs de la Société seront détenus par ou pour ordre de la Banque Dépositaire, qui assumera vis-à-vis de la Société et
de ses actionnaires les responsabilités prévues par la Loi.

Dans l'hypothèse d'un retrait de la Banque Dépositaire, volontaire ou non, celle-ci restera en fonction jusqu'à la
désignation, qui doit s'opérer dans les deux mois du retrait, d'une autre entité bénéficiant du statut d'institution de crédits.

Titre VIII. Dissolution, Liquidation

Art. 29. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera mise en œuvre par un ou plusieurs liquidateurs nommés
par l'assemblée générale des actionnaires décidant cette dissolution sur proposition du Gérant. Cette assemblée déter-
minera les pouvoirs et la rémunération du ou des liquidateur(s). Les produits de liquidation pourront être distribués en
nature aux actionnaires.

Art. 30. Fusion de Sous-Fonds ou de Classes d'actions. Au cas où, pour une raison quelconque, la valeur des avoirs
nets d'un Sous-Fonds ou d'une Classe d'actions quelconque n'a pas atteint ou est tombée sous un montant déterminé
par le Gérant comme étant le niveau minimum pour que ce Sous-Fonds ou cette Classe d'actions puisse être utilisé d'une
manière économiquement efficiente, ou si un changement de la situation économique, monétaire ou politique relative au
Sous-Fonds ou à une Classe d'actions concerné le justifiait, le Gérant peut décider de liquider ce Sous-Fonds ou cette
Classe d'actions par rachat forcé de toutes les actions émises dans ce Sous-Fonds ou Classe d'actions à la Valeur Nette
d'Inventaire par action (en tenant compte des prix de réalisation actuels, des investissements et des frais de réalisation),
déterminée à la Date d'Evaluation à laquelle cette décision devient effective. La Société publiera un avis écrit aux action-
naires concernés par le rachat forcé et ceci avant la date effective de ce rachat forcé, avis qui indiquera les raisons et la
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procédure des opérations de rachat. A moins que le Gérant n'en décide autrement dans l'intérêt des ou dans un but de
sauvegarder le traitement égalitaire des actionnaires, les actionnaires du Sous-Fonds ou de la Classe d'actions concerné
peuvent continuer à demander le rachat ou la conversion sans frais de leurs actions (mais tenant compte des prix de
réalisation actuels des investissements ainsi que des frais de réalisation) avant la date effective du rachat forcé.

Nonobstant les pouvoirs conférés au Gérant par le paragraphe précédent, l'assemblée générale des actionnaires de
tout Sous-Fonds ou Classe d'actions peut, sur proposition du Gérant, décider du rachat de toutes les actions de tel Sous-
Fonds ou Classe d'actions et rembourser aux actionnaires la Valeur Nette d'Inventaire de leurs actions (en tenant compte
des prix de réalisation actuels des investissements et des frais de réalisation) déterminée à la Date d'Evalution à laquelle
une telle décision prendra effet. Aucun quorum ne sera requis pour cette assemblée générale des actionnaires et les
résolutions pourront être adoptées à la majorité simple des voix exprimées.

Les avoirs qui ne peuvent être distribués à leurs bénéficiaires à la fin des rachats seront déposés auprès de la Caisse
de Consignation au bénéfice des personnes y ayant droit.

Dans les mêmes conditions que celles prévues au premier paragraphe de cet Article, le Gérant peut décider d'allouer
les avoirs d'un Sous-Fonds quelconque à un des Sous-Fonds déjà existants auprès de la Société ou en faveur d'un autre
organisme de placement collectif ou à un autre sous-fonds d'un tel organisme de placement collectif (le «nouveau Sous-
Fonds») et de redéfinir les actions du Sous-Fonds concerné comme actions du nouveau Sous-Fonds (à la suite d'un partage
ou d'une consolidation, si nécessaire, et le paiement du montant correspondant à une partie des droits aux actionnaires).
Cette décision sera publiée de la même manière que celle décrite au premier paragraphe de cette section (et, en plus, la
publication contiendra une information relative au nouveau Sous-Fonds), un mois avant la date à laquelle la fusion sera
effective afin de permettre aux actionnaires de demander le rachat sans frais de leurs actions durant cette période. Après
une telle période, la décision engagera la totalité des actionnaires qui n'ont pas fait usage de cette possibilité, sous réserve
que si cette fusion est effectuée avec un organisme de placement collectif luxembourgeois du type fonds commun de
placement ou avec un organisme de placement collectif basé à l'étranger, une telle décision ne liera que les actionnaires
en faveur de la fusion.

Nonobstant les pouvoirs conférés au Gérant par le paragraphe précédent, un apport de l'actif et du passif d'un Sous-
Fonds à un autre Sous-Fonds de la Société peut être décidée par l'assemblée générale des actionnaires du Sous-Fonds
concerné, qui prendra une décision sur cette absorption par une résolution à la simple majorité des voix exprimées, sous
réserve toutefois que cette décision ne sera contraignante que par rapport aux actionnaires qui sont en faveur de cette
absorption, si l'absorption est faite avec un fonds commun de placement luxembourgeois ou un organisme de placement
collectif établi à l'étranger.

Un apport de l'actif et du passif d'un Sous-Fonds à un autre Sous-Fonds de la Société ou à un autre organisme de
placement collectif ou à un autre sous-fonds dans cet autre organisme de placement collectif sera décidée sur proposition
du Gérant et avec son accord par une assemblée générale des actionnaires et requiert une résolution des actionnaires
du Sous-Fonds contribuant prise à la simple majorité des voix exprimées à cette assemblée sans condition de quorum,
sous réserve toutefois que cette décision ne sera contraignante que par rapport aux actionnaires du Sous-Fonds contri-
buant qui sont en faveur de cette absorption, si l'absorption est faite avec un fonds commun de placement luxembourgeois
ou un organisme de placement collectif établi à l'étranger.

Titre IX. Dispositions générales

Art. 31. Tous les points non prévus par les présents Statuts devront être résolus conformément à la loi du 10 août
1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée et la Loi.

Dispositions transitoires

(1) Le premier exercice comptable commencera à la date de constitution de la Société et prendra fin le 31 décembre
2012.

(2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2013.

La première assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le dernier vendredi du mois de juin à 11h00. Si
ce jour n'est pas un jour ouvré à Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvré suivant.

Souscription et Payement

Les souscripteurs ont souscrit un nombre d'actions et ont libéré en numéraire les montants tels que reproduits ci-
dessous:

Souscripteur Actions de
Commandité

Actions
Ordinaires

Capital
Souscrit

Private II Wealth Management . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 2.000
Banque Internationale à Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 29 29.000
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 30 31.000

La preuve de ces payements a été donnée au notaire soussigné.
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Dépenses

Les dépenses, coûts, rémunérations, ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société
à la suite de sa constitution sont estimés approximativement à trois mille euros.

Constatation

Le notaire soussigné constate que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales ont été observées.

Assemblée générale des actionnaires

Les personnes prémentionnées, représentant l'entièreté du capital souscrit et se considérant comme étant dûment
convoquées ont immédiatement procédé à une assemblée générale extraordinaire.

Après avoir vérifié qu'elle était régulièrement constituée, elle a adopté à l'unanimité les résolutions suivantes.

Première résolution

La personne suivante a été nommée réviseur d'entreprises agréé jusqu'à la prochaine assemblée générale des action-
naires:

Deloitte Audit, société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg,
R.C.S. Luxembourg B 67.895.

Deuxième résolution

Le siège social de la Société est situé au 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des personnes com-
parantes les présents Statuts sont rédigés en anglais suivi d'une traduction française, à la requête des mêmes personnes,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en-tête.

Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire par leurs nom, prénom usuel, état civil et résidence, les
comparants ont tous signé avec le notaire le présent acte.

Signé: C. FELTEN, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 6 juin 2012. Relation: EAC/2012/7130. Reçu soixante-quinze Euros (75,- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2012071193/1446.

(120101575) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2012.

Allegro Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5485 Wormeldange-Haut, 20, Wengertswee.

R.C.S. Luxembourg B 136.148.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 13 juin 2012.

Pour Allegro Group S.à r.l.

Référence de publication: 2012074076/11.

(120105602) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2012.

IFCI New Participations S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 116.548.

Le soussigné, Maître Joseph ELVINGER, Notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

CERTIFIE ET ATTESTE CE QUI SUIT :

Suivant un projet de fusion du 13 avril 2012 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 30 avril 2012
sous le numéro C 1097, la société IFCI New Participations S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant
son siège social au L-1331 Luxembourg, 31, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, immatriculée au Registre de Com-
merce et de Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 116548 (la Société ) a absorbé, par voie de fusion, Elmfield
Properties S.A, une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 31, Boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, L-1331 Luxembourg sous le numéro B 151498
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L’absorption par voie de fusion a été opérée suivant les dispositions des articles 278 et suivants de la loi luxembour-
geoise du 10 août 1915 telle que modifiée ( la ‘’Loi luxembourgeoise’’).

Toutes les formalités requises par la loi luxembourgeoise ont été accomplies, en particulier les conditions prévues par
l’article 279 de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Les opérations de la société absorbée sont considérées du point de vue comptable comme accomplies par la société
absorbante au 1 er mai 2012.

La Fusion est maintenant accomplie, et a les conséquences suivantes :

a) la transmission universelle, tant entre la société absorbée et la société absorbante qu’à l’égard des tiers, de l’ensemble
du patrimoine actif et passif de la société absorbée à la société absorbante;

b) la société absorbée cesse d’exister;

c) l’annulation des actions ou parts de la société absorbée détenues par la société absorbante.

d) La Fusion prendra définitivement effet un mois et un jour après la publication du Projet de Fusion au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 6 juin 2012, Relation: LAC/2012/25923. - Reçu douze euros 12,00€.

Le Receveur (signé): C. Frising

Luxembourg, le 4 juin 2012. Me Joseph Elvinger

Référence de publication: 2012069518/31.

(120097979) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juin 2012.

B.F.C. (Bureau Fiscal et Comptable), Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9515 Wiltz, 84, rue Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 169.307.

STATUTS

L'an deux mil douze, le vingt-trois avril.

Par-devant Maître Anja HOLTZ, notaire de résidence à Wiltz.

Ont comparu:

1.- Monsieur Thierry Albert DALCETTE, né à Bastogne (B), le 13 novembre 1969, demeurant à B-6952 Nassogne, 14,
Laveu

2.- Madame Christelle Bernadette GASPAR, née à Aye (B), le 19 avril 1974, demeurant à B-6952 Nassogne, 14, Laveu

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant de dresser un acte d'une société à responsabilité limitée,
qu'ils déclarent constituer entre eux et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Dénomination – Siège – Durée – Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des parts sociales ci-après
créées une société à responsabilité limitée sous la dénomination de “B.F.C. (Bureau Fiscal et Comptable)”.

Art. 2. Le siège social de la société est établi à Wiltz. Il pourra être transféré en toute autre lieu du Grand-Duché de
Luxembourg par décision des associés.

Art. 3. La durée de la société est illimitée.

Art. 4. La société a pour objet l'exploitation d'un bureau comptable et fiscal.

Elle pourra effectuer toutes opérations commerciales, financières, industrielles, mobilières et immobilières, se ratta-
chant directement ou indirectement à son objet ou qui pourraient en faciliter la réalisation et le développement.

En général, la société pourra faire toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières ou immobi-
lières qui se rapportent directement ou indirectement à son objet social et qui seraient de nature à en faciliter la réalisation
et le développement.

Art. 5. Le capital social est fixé à vingt-cinq mille euros (25.000;-€) divisé en cent (100) parts sociales de deux cent
cinquante euros (250.- EUR) chacune, réparties comme suit:

1.- Monsieur Thierry DALCETTE, prénommé, actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
2.- Madame Christelle GASPAR, prénommée, actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90
Total des parts: cent parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts ont été intégralement libérées en espèces, de sorte que la somme de vingt-cinq mille euros (25.000.-
€) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant, qui le
constate expressément.
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La propriété des parts sociales résulte des présentes statuts ou des actes de cession de parts régulièrement consentis,
sans qu'il y ait lieu à délivrance d'aucun titre.

Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes de l'actif social ainsi
que des bénéfices.

Art. 6. Les parts sociales sont insaisissables. Elles ne peuvent être cédées entre vifs à un non associé que de l'accord
du ou des associés représentant l'intégralité des parts sociales.

En cas de refus de cession les associés non-cédants s'obligent eux-mêmes à reprendre les parts offertes en cession.

Les valeurs de l'actif net du bilan serviront de base pour la détermination de la valeur des parts à céder.

Art. 7. Le décès, l'incapacité, la faillite ou la déconfiture d'un associé n'entraînera pas la dissolution de la société.

En cas de transmission pour cause de mort à des non-associés, les parts sociales ne peuvent être transmises pour
cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément unanime des associés survivants.

En cas de refus d'agrément il est procédé comme prévu à l'article 6.

Art. 8. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers, alors même qu'il y aurait parmi eux des mineurs ou incapables, ne
pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer
de quelque manière dans les actes de son administration; pour faire valoir leurs droits ils devront s'en rapporter aux
inventaires de la société et aux décisions des assemblées générales.

Gérance - Assemblée générale

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables ad nutum à tout
moment par l'assemblée générale qui fixe les pouvoirs et les rémunérations.

Le ou les gérants sont nommés par l'assemblée générale. Ils sont nommés pour une durée indéterminée. Leurs pouvoirs
sont définis dans l'acte de nomination.

Art. 10. Le ou les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 11. Pour engager valablement la société, la signature du ou des gérants est requise.

Art. 12. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quelque soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède.

Chaque associé peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 13. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification des statuts doivent réunir les voix des associés représentant
les trois quarts du capital social.

Année sociale - Bilan

Art. 14. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Chaque année, le 31 décembre, les comptes annuels sont arrêtes et la gérance dresse un inventaire comprenant
l'indication des valeurs actives et passives de la société ainsi qu'un bilan et un compte de pertes et profits.

Art. 15. Les produits de la société, déduction faite des frais généraux et des charges sociales, de tous amortissements
de l'actif et de toutes provisions pour risques commerciaux et industriels, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net constaté, il est prélevé cinq pourcent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve légale jusqu'à
ce que celui-ci ait atteint le dixième du capital social.

Le surplus du bénéfice est à la libre disposition des associés.

Les associés pourront décider, à la majorité fixée par les lois afférentes, que le bénéfice, déduction faite de la réserve,
pourra être reporté à nouveau ou versé à un fonds de réserve extraordinaire ou distribué aux associés.

Dissolution - Liquidation

Art. 16. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
désignés par l'assemblée des associés à la majorité fixée par l'article 142 de la loi du 10 août 1915 et de ses lois modificatives
ou, à défaut, par ordonnance du Président du tribunal d'arrondissement, statuant sur requête de tout intéressé.

Le ou les liquidateurs auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

Disposition générale

Art. 17. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y a pas été
dérogé par les présents statuts.
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Mesure transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2012.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
et qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est évalué sans nul préjudice à la somme de 1.000.-EUR

Assemblée Générale extraordinaire

Et à l'instant les associés, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en assemblée générale, et, à l'una-
nimité des voix, ont pris les résolutions suivantes:

1.- Le siège social de la société est établi à L-9515 Wiltz, 84, rue Grande Duchesse Charlotte

2.- Le nombre des gérants est fixé à un.

3.- L'assemblée générale désigne pour une durée indéterminée:

Madame Christelle Bernadette GASPAR, prénommée, gérant unique.

La société sera valablement engagée par la signature du gérant unique.

Dont acte, fait et passé à Wiltz, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentant par nom, prénom
usuel, état et demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: T. Dalcette, C. Gaspar, Anja Holtz.

Enregistré à Wiltz, le 25 avril 2012. WIL/2012/352. Reçu soixante-quinze euros = 75 €.-.

Le Receveur (signé): J. Pletschette.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société aux fins d'inscription au Registre de Commerce et des So-
ciétés.

Wiltz, le 30 avril 2012. Anja HOLTZ.

Référence de publication: 2012069187/109.

(120098192) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Fondation Pauline de Faillonnet, Fondation.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 21, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg G 96.

Bilan au 31 décembre 2011

ACTIF PASSIF
Immeubles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 047 139,17 Fonds social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 238 411,54
Disponible . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 816 839,47 Débiteurs divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 390 674,78
Prêt à Agedoc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 161 847,98 Excédent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 526,70
Valeurs mobilières . . . . . . . . . . . . . . . . 14 743 786,40

26 769 613,02 26 769 613,02

Compte résultat 2011

CHARGES PRODUITS
Frais Adminsitratifs . . . . . . . . . . . . . . . . . 805,00 Dons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 000,00
Intérêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 572,03 Loyer immobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 362,92
Frais sur titres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 584,34 Loyer mobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 400,00
Frais financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59,40 Intérêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 195,95
DAP CV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 804,76 Produits financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 294 220,00
Frais sur logement . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 750,78 PV s/V.Mob. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 596,16
MV S/cession V. Mob. . . . . . . . . . . . . . . . 114 008,99 Gain de change . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 196,76
CV s/V. Mob. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 192 859,79
Excédent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 526,70

548 971,79 548 971,79

Budget 2012

CHARGES PRODUITS
Charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 000,00 Revenus financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 000,00
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CV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 000,00 Loyer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 000,00
Excédent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 000,00

260 000,00 260 000,00

Conseil d'Administration:

Madame Viviane FRANCOIS, Supérieure Provinciale des Soeurs de la Doctrine Chrétienne, Luxembourg, Présidente

Madame Philomène HOFFMANN, Présidente AGEDOC ASBL, Luxembourg

Madame Danièle FALTZ, Directrice de l'Ecole Privée Fieldgen, Luxembourg

Monsieur Robert BIEVER, docteur en droit, Luxembourg
Luxembourg, le 2 février 2012. Signatures.

Référence de publication: 2012070135/38.

(120100657) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2012.

Kerala S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 45.077.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue le 29 mai 2012

L'assemblée prend acte de et accepte la démission de Monsieur Giorgio Bianchi, employé privé, demeurant profes-
sionnellement au 19/21 Boulevard du Prince Henri à L-1724 Luxembourg de sa fonction d'administrateur.

L'assemblée décide de nommer comme nouvel administrateur, Monsieur Gregorio PUPINO, employé privé, demeu-
rant professionnellement au 19/21 Boulevard du Prince Henri à L-1724 Luxembourg.

Son mandat ayant comme échéance l'assemblée générale statuant sur les comptes clôturés au 31 décembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2012068878/19.

(120098342) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Fidessa Business Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 51, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 120.405.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012068765/10.

(120098331) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

IW Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 87.332.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 64373 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012068854/10.

(120098808) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.
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JPMorgan European Property Holding Luxembourg 6 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 106.902.

Par résolutions signées en date du 30 mai 2012, l’associé unique a accepté les démissions suivantes:

Acceptation de la démission de Monsieur Lawrence Fuchs, avec adresse professionnelle au 270, Park Avenue, 10017
New York, Etats-Unis, de son mandat de gérant avec effet immédiat.

Acceptation de la démission de Monsieur Michael Winter, avec adresse professionnelle au 270, Park Avenue, 10017
New York, Etats-Unis, de son mandat de gérant avec effet immédiat.

Acceptation de la démission de Monsieur Christian Porwoll, avec adresse professionnelle au 270, Park Avenue, 10017
New York, Etats-Unis, de son mandat de gérant avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 juin 2012.
Pour la Société
TMF Luxembourg S.A.
Signataire autorisé

Référence de publication: 2012068868/20.

(120097823) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Santemedia Acquisition Holding, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 87.984.

Les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 juin 2012.
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2012069037/14.

(120098253) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

JPMorgan European Property Holding Luxembourg 7 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 134.037.

Par résolutions signées en date du 30 mai 2012, l’associé unique a accepté les démissions suivantes:

Acceptation de la démission de Monsieur Lawrence Fuchs, avec adresse professionnelle au 270, Park Avenue, 10017
New York, Etats-Unis, de son mandat de gérant avec effet immédiat.

Acceptation de la démission de Monsieur Michael Winter, avec adresse professionnelle au 270, Park Avenue, 10017
New York, Etats-Unis, de son mandat de gérant avec effet immédiat.

Acceptation de la démission de Monsieur Christian Porwoll, avec adresse professionnelle au 270, Park Avenue, 10017
New York, Etats-Unis, de son mandat de gérant avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 juin 2012.
Pour la Société
TMF Luxembourg S.A.
Signataire autorisé

Référence de publication: 2012068869/20.

(120097826) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.
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Khana Khazana S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3237 Bettembourg, 17B, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 113.475.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 juin 2012.

Référence de publication: 2012068880/10.
(120097914) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Karl Streibel Tools S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4710 Pétange, 38, rue d'Athus.

R.C.S. Luxembourg B 84.098.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2012068877/9.
(120098668) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Nido s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1230 Luxembourg, 38, rue Jean Berthels.

R.C.S. Luxembourg B 98.333.

L'an deux mille douze, le vingt-neuf mai.
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

A COMPARU:
Monsieur Paul-François CIERNIAK, administrateur de sociétés, né à Thionville (France) le 15 août 1963, demeurant

professionnellement à L-1230 Luxembourg, 38, rue Jean Berthels
ici représenté par Monsieur Max MAYER, employé privé, demeurant professionnellement à Junglinster, 3, route de

Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle procuration, signée "ne varietur" par le
mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentaire d'acter qu'il est le seul associé
de la société à responsabilité limitée NIDO S.à r.l., établie et ayant son siège social à L-6990 Rameldange, 39, rue Principale,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 98.333,

constituée originairement sous la dénomination de Onesto suivant acte reçu par Maître Jean SECKLER, notaire de
résidence à Junglinster en date du 19 décembre 2003, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro
202 du 18 février 2004

dont les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg, en
date du 8 juin 2010, publié au Mémorial C numéro 1465 du 16 juillet 2010, contenant notamment le changement de la
dénomination en Nido S.à r.l.

Lequel comparant, agissant comme ci-avant, s’est réuni en assemblée générale extraordinaire, et a pris les résolutions
suivantes:

Première résolution

L’assemblée générale décide de transférer l’adresse du siège social vers L-1230 Luxembourg, 38, rue Jean Berthels, et
de modifier la première phrase de l'article 4 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«  Art. 4. (1 re phrase).  Le siège social est établi à Luxembourg.»

Deuxième résolution

L’assemblée générale déclare que l’adresse professionnelle de l’associé/gérant unique est actuellement: L-1230 Lu-
xembourg, 38, rue Jean Berthels.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à la somme de huit cents euros et
l'associé unique s'y engage personnellement.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-
meure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 5 juin 2012. Relation GRE/2012/1923. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Pour copie conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 14 juin 2012.

Référence de publication: 2012069663/45.

(120098910) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juin 2012.

Kerala S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 45.077.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2012068879/13.

(120098343) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Pergo-Lux s.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-6940 Niederanven, 180, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 157.588.

Im Jahre zweitausendzwölf, den siebten Tag im Juni.

Vor dem unterzeichnenden Notar Paul BETTINGEN, mit Amtswohnsitz zu Niederanven,

Ist erschienen:

Herr Lars Bernd HEITCHEN, Kaufmann und Makler, geboren am 22. Januar 1972 in Hermeskeil (Deutschland), wohn-
haft in D-54426 Malborn, 29, Hauptstrasse (Deutschland).

Welcher Erschienene den instrumentierenden Notar ersucht, Folgendes zu beurkunden:

Der Erschienene erklärt, dass er der alleinige Gesellschafter ist der Gesellschaft mit beschränkter Haftung PERGO-
LUX S.à r.l., mit Sitz in L-6835 Boudler, Maison 60, eingetragen im Handelsregister zu Luxemburg unter Sektion B und
der Nummer 157588, gegründet gemäss Urkunde, aufgenommen durch den Notar Henri HELLINCKX, mit Amtssitz in
Luxemburg, am 22. November 2010, veröffentlicht im Memorial C Nummer 354 vom 22. Februar 2011.

- dass das Gesellschaftskapital zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,-) beträgt, eingeteilt in fünfhundert (500)
voll eingezahlte Geschäftsanteile mit einem Nennwert von je fünfundzwanzig Euro (EUR 25,-) (die "Anteile" oder einzeln
ein "Anteil").

Nach diesen Erklärungen tritt der Erschienene, vertreten wie vorerwähnt, welcher einhundert Prozent (100 %) des
Gesellschaftskapitals hält, zu einer außerordentlichen Generalversammlung zusammen und fasst folgende Beschlüsse:

Einziger Beschluss

Die Generalversammlung beschließt den Gesellschaftssitz von L-6835 Boudler, Maison 60 nach L-6940 Niederanven,
180, route de Trèves zu verlegen dementsprechend Artikel 2 der Satzungen abzuändern wie folgt:

Art. 2. „Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Niederanven. Der Gesellschaftssitz kann durch Bes-
chluss der Gesellschafter an jeden anderen Ort des Großherzogtums Luxemburg verlegt werden."

Kosten

Die Kosten welche der Gesellschaft wegen der gegenwärtigen Urkunde obliegen, werden auf eintausendeinhundert
Euro (EUR 1.100,-) abgeschätzt.

Bevollmächtigung

Der Erschienene erteilt hiermit einem jeden Angestellten des unterzeichneten Notars Spezialvollmacht, in seinem
Namen jegliche etwaige Berichtigungsurkunde gegenwärtiger Urkunde aufzunehmen.
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Worüber Urkunde, Aufgenommen zu Senningerberg, Datum wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung alles Vorstehendem an den Erschienenen, dem Notar nach Namen, gebräuchlichem Vornamen,

Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe gegenwärtige Urkunde mit dem Notar unterschrieben.
Gezeichnet: Lars Heitchen, Paul Bettingen.
Enregistré à Luxembourg, A.C., le 08 juin 2012. LAC / 2012 / 26579. Reçu 75.-

Le Receveur ff. (signé): Carole Frising.
Für gleichlautende Kopie, Ausgestellt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, den 14. Juni 2012.

Référence de publication: 2012069699/41.
(120098712) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juin 2012.

DSI International Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.500.110,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 120.523.

EXTRAIT

L'associé unique de la Société a décidé de nommer, pour une période illimitée, en date du 12 juin 2012 et avec effet
immédiat M. Marc Weber, né le 15 janvier 1965 à Giessen (Allemagne) et demeurant professionnellement à Schillerstrasse
20, 60313 Frankfurt am Main (Allemagne) en tant que nouveau gérant de la Société, en remplacement de M. Stephan
Förschle, démissionnaire.

Dès lors, le conseil de gérance de la Société est composé de la manière suivante:
- Nick Moses
- Marc Weber,
- Patrik Nolaker,
- Hansgeorg Balthaus,
- Björn Killmer,
- Matthew Turner, et
- Michael Reich
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DSI International Luxembourg S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2012069381/24.
(120098742) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juin 2012.

Ermitage Japan Absolute Fund, Société d'Investissement à Capital Variable,
(anc. Japan Absolute Fund).

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.
R.C.S. Luxembourg B 86.576.

EXTRAIT

L'assemblée générale annuelle des actionnaires, tenue au siège social le 12 juin 2008, a adopté les résolutions suivantes:
1. L'Assemblée a approuvé l'élection aux fonctions d'administrateurs pour une période d'un an se terminant lors de

l'assemblée générale annuelle de 2009 de:
- Monsieur David Morrissey (demeurant au 47 The Esplanade, St Helier JE1 9LB Jersey, Channel Islands) et
- Monsieur Lester Petch (demeurant au 1 Cyber Tower, Cybercity, Ebene, Ile Maurice).
et la ré-élection de:
- Monsieur Mark Hucker (demeurant au 47 The Esplanade, St Helier, JE1 9LB Jersey, Channel Islands),
- Monsieur James Michael Cayzer-Colvin (demeurant à Cayzer House, 30 Buckingham Gate, SW1E 6NN Londres,

Angleterre).
2. L'Assemblée a pris note de la démission de Messiers Ndivho Patrick Mamathuba et Ian Christopher Cadby avec

effet au 14 novembre 2007 et au 24 avril 2008 respectivement de leur mandat d'Administrateurs de la Société.
3. L'assemblée a ré-élu KPMG Audit à la fonction de réviseur du fonds pour une période d'un an se terminant lors de

l'assemblée générale annuelle de 2009.
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Pour ERMITAGE JAPAN ABSOLUTE FUND (Previously Japan Absolute Fund)
HSBC Securities Services (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2012069392/25.
(120098567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juin 2012.

Koinè Hestía S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 138.893.

EXTRAIT

Il résulte d'un courrier du 8 juin 2012 que je démissionne de ma fonction d'administrateur de la société KOINE HESTIA
S.A., établie et ayant son siège social à L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle, inscrite au Registre de commerce et
des sociétés sous le numéro B 138 893.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 juin 2012. Signature.

Référence de publication: 2012068882/13.
(120098239) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Corporate XIII, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 157.246.

Auszug aus dem Protokoll der Sitzung des Verwaltungsrates vom 17. April 2012

Es wird festgestellt und bestätigt, dass Herr Benedikt Schwartz, geschäftsansässig in Otto-Hahn-Ring 6, 81739 München,
Deutschland, sein Mandat als Mitglied des Verwaltungsrates mit Wirkung zum 17. April 2012 niedergelegt hat.

Der Verwaltungsrat beschließt, dass mit Wirkung vom 17. April 2012 Herr Dr. Norman Gehrke, geschäftsansässig in
Otto-Hahn-Ring 6, 81739 München, Deutschland, für Herrn Benedikt Schwartz in den Verwaltungsrat aufgenommen wird.
Die Bestellung von Herrn Dr. Norman Gehrke muss von der nächstfolgenden Gesellschafterversammlung bestätigt wer-
den.

Der Verwaltungsrat der Gesellschaft setzt sich demnach ab dem 17. April 2012 wie folgt zusammen:
Nikolaus Schmidt-Narischkin (Vorsitzender)
Manfred Bauer
Leif Bjurström
Heinz-Wilhelm Fesser
Dr. Norman Gehrke
Holger Naumann
Klaus-Michael Vogel
Die Verwaltungsratsmitglieder nehmen zur Kenntnis, dass die Mandate sämtlicher Mitglieder des Verwaltungsrates

anlässlich der ordentlichen Generalversammlung, die im Jahr 2015 stattfindet, enden.
Die Verwaltungsratsmitglieder beschließen ferner, dass Herr Nikolaus Schmidt-Narischkin für die Dauer seines Man-

dates zum Vorsitzenden des Verwaltungsrates gewählt ist.

DWS Investment S.A. (Verwaltungsgesellschaft)
Unterschriften

Référence de publication: 2012069329/28.
(120098953) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juin 2012.

Remer Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 151.177.

EXTRAIT

1. Suite à la cession de parts intervenue en date du 2 mai 2012 entre MILONGA MANAGEMENT INC. et CARVEL
CONSOLIDATED Limited, les 1.250.000 parts sociales de la Société sont réparties comme suit:
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- CARVEL CONSOLIDATED LIMITED, ayant son siège social à Road Town - Drake Chambers, PO BOX 3321 Tortola,
British Virgin Islands, détient 1.250.000 parts sociales d’une valeur nominale de EUR 0,01 chacune.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour extrait conforme
Luxembourg, le 7 juin 2012.

Référence de publication: 2012069010/16.
(120098035) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Koinè Hestía S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 138.893.

EXTRAIT

Il résulte d'un courrier du 8 juin 2012 que je démissionne de ma fonction de commissaire aux comptes de la société
KOINE HESTIA S.A., établie et ayant son siège social à L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle, inscrite au Registre
de commerce et des sociétés sous le numéro B 138 893.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 juin 2012.
Pour Fiduciaire Grand-Ducale SA
Signature

Référence de publication: 2012068883/15.
(120098239) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Koinè Hestía S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 138.893.

EXTRAIT

Il résulte d'un courrier du 8 juin 2012 que je démissionne de ma fonction d'administrateur de la société KOINE RESTIA
S.A., établie et ayant son siège social à L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle, inscrite au Registre de commerce et
des sociétés sous le numéro B 138 893.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 juin 2012. Signature.

Référence de publication: 2012068884/13.
(120098239) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Schmitz-Servé S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6630 Wasserbillig, 11, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 52.891.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, qui s'est tenue à Wasserbillig, le
31.05.2012 et lors de laquelle l'administrateur délégué a été chargé de faire enregistrer et publier les décisions suivantes:

Le mandat des administrateurs:
Monsieur SCHMITZ Daniel, né le 01/12/1967 à D-METTLACH, demeurant à L-6630 WASSERBILLIG, 11, Grand-Rue,

a été prolongé pour une nouvelle période de 6 ans.
Monsieur SCHMITZ Helmut, né le 17/02/1938 à D-TREVES, demeurant à L-6630 WASSERBILLIG, 11 Grand-Rue, a

été prolongé pour une nouvelle période de 6 ans.
Mme SCHMITZ-SERVÉ Gerdy, née le 04/02/1936 à D-DILLINGEN, demeurant à L-6630 WASSERBILLIG, 11 Grand-

Rue, a été prolongé pour une nouvelle période de 6 ans.
Le mandat du commissaire aux comptes:
EUROFISC S.A., inscrit au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B42577, avec siège

social à L-1880 LUXEMBOURG, 69 rue Pierre Krier, a été prolongé pour une nouvelle période de 6 ans.
Ensuite les administrateurs ont décidé avec l'accord des actionnaires de prolonger le mandat de Monsieur SCHMITZ

Daniel, né le 01/12/1967 à D-METTLACH, demeurant à L-6630 WASSERBILLIG, 11, Grand-Rue, comme administrateur
délégué pour une nouvelle durée de 6 ans. Il peut engager la société sans aucune limite avec sa seule signature.

Les mandats des administrateurs et commissaires aux comptes expirent en 2018
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SCHMITZ DANIEL
L'administrateur délégué

Référence de publication: 2012069051/26.

(120098465) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Koinè Hestía S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 138.893.

EXTRAIT

Il résulte d'un courrier du 8 juin 2012 que je démissionne de ma fonction d'administrateur de la société KOINE HESTIA
S.A., établie et ayant son siège social à L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle, inscrite au Registre de commerce et
des sociétés sous le numéro B 138 893.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 juin 2012. Signature.

Référence de publication: 2012068885/13.

(120098239) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Krys S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6834 Biwer, 24, Kiirchestrooss.

R.C.S. Luxembourg B 155.245.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012068887/9.

(120098588) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

ArcelorMittal Rodange et Schifflange, Société Anonyme.

Siège social: L-4241 Esch-sur-Alzette, boulevard Aloyse Meyer.

R.C.S. Luxembourg B 10.643.

Ratification de la cooptation d'administrateurs

L'Assemblée générale ordinaire du 30 mai 2012 a ratifié la cooptation en qualité d'administrateurs des personnes
suivantes:

- M. Nico REUTER, avec adresse professionnelle au 66 rue de Luxembourg, L-4221 Esch-sur-Alzette, coopté par le
Conseil d'administration lors de sa réunion du 5 mai 2011 en remplacement de Monsieur Bernd Webersinke, adminis-
trateur démissionnaire, pour achever le mandat de ce dernier qui viendra à expiration à l'assemblée générale annuelle à
tenir en l'an 2014,

- M. Paul TETTEROO, avec adresse professionnelle au 66 rue de Luxembourg, L-4221 Esch-sur-Alzette, coopté par
le Conseil d'administration lors de sa réunion du 5 mai 2011 en remplacement de Monsieur Emile Reuter, administrateur
démissionnaire, pour achever le mandat de ce dernier qui viendra à expiration à l'assemblée générale annuelle à tenir en
l'an 2014,

- M. Fabrice MAGAR, avec adresse professionnelle au 19 avenue de la Liberté, L-2930 Luxembourg, coopté par le
Conseil d'administration lors de sa réunion du 5 mai 2011 en remplacement de Monsieur Luc Scheer, administrateur
démissionnaire, pour achever le mandat de ce dernier qui viendra à expiration à l'assemblée générale annuelle à tenir en
l'an 2014,

- M. Jean-Michel DENGLER, avec adresse professionnelle au Site de Belval, L-4008 Esch-sur-Alzette, coopté par le
Conseil d'administration lors de sa réunion du 14 février 2012 en remplacement de Monsieur Gerry Stoll, administrateur
démissionnaire, pour achever le mandat de ce dernier qui viendra à expiration à l'assemblée générale annuelle à tenir en
l'an 2014,

- Mme Sabine CARBON, avec adresse professionnelle au 66 rue de Luxembourg, L-4221 Esch-sur-Alzette, coopté par
le Conseil d'administration lors de sa réunion du 26 mars 2012 en remplacement de Monsieur Fabrice Magar, adminis-
trateur démissionnaire, pour achever le mandat de ce dernier qui viendra à expiration à l'assemblée générale annuelle à
tenir en l'an 2014.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 juin 2012.

Référence de publication: 2012069234/32.

(120099319) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juin 2012.

LaMAGGESE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2165 Luxembourg, 26-28, Rives de Clausen.

R.C.S. Luxembourg B 106.294.

EXTRAIT

Il résulte de la réunion du Conseil d’Administration tenue au siège social en date du 1 er juin 2012 que le siège social
de la société a été transféré de son ancienne adresse au 26-28 rives de Clausen à L-2165 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er juin 2012.

Référence de publication: 2012068889/12.

(120098286) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Probst Montage Tuyauterie S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3542 Dudelange, 203, rue du Parc.

R.C.S. Luxembourg B 113.176.

L'an deux mille douze, le vingt et un mai.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:

Monsieur James MAIREL, directeur, né à Rembercourt-Sommaisne (France), le 7 janvier 1957, demeurant à F-57300
Hagondange, 26, rue d'Amnéville, ici représenté par Maître Joëlle CHOUCROUN, Avocat à la Cour, demeurant pro-
fessionnellement à Luxembourg, 34B, rue Philippe II, en vertu d'une (1) procuration lui délivrée, laquelle après avoir été
signée «ne varietur» par la mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée aux présentes.

Lequel comparant a, par son mandataire, requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

- Que la société à responsabilité limitée "PROBST MONTAGE TUYAUTERIE, S.à r.l.", avec siège social à L-2730
Luxembourg, 67, rue Michel Welter, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous
le numéro 113.176, a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 5 novembre 2005, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 668 du 31 mars 2006. Les statuts n'ont pas été modifiés
depuis.

- Que le comparant est le seul et unique associé de ladite société et qu'il s' est réunie en assemblée générale extraor-
dinaire et a pris, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de transférer l'adresse du siège social vers L-3542 Dudelange, 203, rue du Parc, et de modifier en
conséquence le premier alinéa de l'article 5 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«  Art. 5. (1 er alinéa).  Le siège de la société est établi dans la Commune de Dudelange.»

Deuxième résolution

L'assemblée décide de supprimer le deuxième alinéa de l'article 6 des statuts.

Troisième résolution

L'assemblée déclare que l'adresse de l'associé/gérant Monsieur James MAIREL est actuellement: F-57300 Hagondange,
26, rue d'Amnéville

Frais

Tous les frais et honoraires des présentes, évalués à la somme de huit cent cinquante euros, sont à charge de la société,
et l'associée unique s'y engage personnellement.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire par nom, prénom usuel, état et
demeure, elle a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Joëlle CHOUCROUN, Jean SECKLER.
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Enregistré à Grevenmacher, le 24 mai 2012. Relation GRE/2012/1841. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 14 juin 2012.

Référence de publication: 2012069716/42.

(120098702) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juin 2012.

Life Capital Luxco Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 146.910.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012068891/9.

(120098364) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Life Capital Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 146.908.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012068892/9.

(120098363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Lomold License Holdings Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 138.055.

Les comptes annuels de la société au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2012068893/12.

(120098095) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Landa Invest S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 128.869.

EXTRAIT

Avec effet au 12 juin 2012, la société FIDUCIA GENERAL SERVICES S.à.r.l., ayant son siège social au 44, rue de la
Vallée, L-2661 Luxembourg,

a dénoncé le domicile établi au 44, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg,

de la Société Anonyme LANDA INVEST S.A., immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 128869, de sorte que celle-ci se trouve jusqu'à, nouvel avis sans domicile ni résidence
connus.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 juin 2012.
FIDUCIA GENERAL SERVICES S.à r.l.
Signature
Le domiciliataire

Référence de publication: 2012068903/18.

(120098522) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.
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LAFI Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 125.626.

Il est à noter que l’Associé Unique de la Société a changé de dénomination sociale en date du 6 juin 2012 et se nomme
désormais Fitness International, LLC.

Suite à ce changement de nom, l’Associé Unique de la Société est:

Fitness International, LLC.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Le 13 juin 2012.

Référence de publication: 2012068898/13.

(120097622) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Land Immo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8081 Bertrange, 93, rue de Mamer.

R.C.S. Luxembourg B 86.792.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2012068900/10.

(120098730) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Land Immo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8081 Bertrange, 93, rue de Mamer.

R.C.S. Luxembourg B 86.792.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2012068901/10.

(120098731) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Eurest Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3372 Leudelange, 19, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 19.293.

Extrait de l'assemblée générale annuelle tenue à Leudelange le 30 avril 2012

L'Assemblée générale renouvelle les fonctions d'administrateurs de:

- Monsieur Mark WHITE

- Monsieur Jean-Marc DEMERDJIAN

- Monsieur Philippe OP DE BEECK

- Monsieur Olivier THIEBAUT

L'Assemblée décide de nommer Monsieur Jean-Marc DEMERDJIAN, administrateur délégué de la société.

Tous avec la même adresse professionnelle au 19, rue Léon Laval à L-3372 Leudelange.

Leur mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui statuera sur les comptes de l'exercice 2012.

L'assemblée générale renouvelle pour la durée d'un an à la fonction de réviseur d'entreprises la société:

DELOITTE AUDIT s.à.r.l. avec siège à Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Eurest Luxembourg s.a.

Référence de publication: 2012069193/21.

(120098678) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.
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Land Immo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8081 Bertrange, 93, rue de Mamer.

R.C.S. Luxembourg B 86.792.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2012068902/10.

(120098732) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Landmark Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 146.681.

Le bilan au 30 Juin 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 juin 2012.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Mandataire

Référence de publication: 2012068904/13.

(120098191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Lictor S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 135.550.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012068907/10.

(120098582) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Innoclean S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3372 Leudelange, 19, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 52.694.

Extrait de l'assemblée générale annuelle tenue à Leudelange le 28 mars 2012

L'Assemblée générale renouvelle les fonctions d'administrateurs de:

- Monsieur Mark WHITE

- Monsieur Jean-Marc DEMERDJIAN

- Monsieur Philippe OP DE BEECK

- Monsieur Juan Carlos BLANCO

L'Assemblée décide de nommer Monsieur Jean-Marc DEMERDJIAN, administrateur délégué de la société.

Tous avec la même adresse professionnelle au 19, rue Léon Laval à L-3372 Leudelange.

Leur mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui statuera sur les comptes de l'exercice 2011.

L'assemblée générale renouvelle pour la durée d'un an à la fonction de réviseur d'entreprises la société:

DELOITTE AUDIT s.à.r.l. avec siège à Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Innoclean S.A.

Référence de publication: 2012069197/21.

(120098674) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.
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MEIF4 Luxembourg A Holdings S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-1648 Luxembourg, 46, place Guillaume II.

R.C.S. Luxembourg B 168.490.

Par résolutions signées en date du 5 juin 2012, l’actionnaire unique de la Société a pris les décisions suivantes:

1. changement de classe de mandat de Mme Rosa VILLALOBOS de «administrateur de classe A» à «administrateur»
de la Société;

2. changement de classe de mandat de M. Philip HOGAN de «administrateur de classe B» à «administrateur» de la
Société;

3. changement de classe de mandat de M. Hilko SCHOMERUS de «administrateur de classe B» à «administrateur» de
la Société;

5. nomination de M. Charles ROEMERS, né le 15 mars 1965 à Moresnet (Belgique), ayant son adresse professionnelle
au 37, Rue du Saint-Esprit, L-1475 Luxembourg, en tant qu’administrateur de la Société avec effet immédiat et jusqu'à
l’assemblée générale de la Société qui se tiendra en l’année 2017;

6. nomination de M. Jean-François TRAPP, né le 15 juillet 1975 à Thionville (France), ayant son adresse professionnelle
au 37, Rue du Saint-Esprit, L-1475 Luxembourg, en tant qu’administrateur de la Société avec effet immédiat et jusqu'à
l’assemblée générale de la Société qui se tiendra en l’année 2017.

Dès lors, le conseil d’administration se compose ainsi:

Mme Rosa VILLALOBOS

M. Philip HOGAN

M. Hilko SCHOMERUS

M. Charles ROEMERS

M. Jean-François TRAPP

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 13 juin 2012.

Référence de publication: 2012069633/29.

(120098574) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juin 2012.

Ikano Fund Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2740 Luxembourg, 1, rue Nicolas Welter.

R.C.S. Luxembourg B 66.188.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire annuelle

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire de l'actionnaire unique de la société qui a été tenue en
date du 29 mai 2012 que les décisions suivantes ont été prises.

Jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle de l'Actionnaire Unique approuvant les comptes de l'exer-
cice social 2012, les personnes suivantes sont mandataires de la société:

1) Conseil d'Administration

L'assemblée générale ordinaire annuelle de l'actionnaire unique décide de renouveler le mandat des Administrateurs
de la Société suivants jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinaire des actionnaires pour l'exercice se terminant le
31 décembre 2012:

Hans Birger Viktor LUND, Administrateur

adresse professionnelle au Luxembourg, 1, rue Nicolas Welter, L - 2740 Luxembourg

Peter Arras Feodor KAMPRAD, Administrateur

adresse professionnelle en Belgique, 19, Weiveldlaan, B-1930 Zaventem

Per Åke LUDVIGSSON, Administrateur

adresse professionnelle au Luxembourg, 35, Avenue de Montery, L-2163 Luxembourg

Hans Per-Henrik KARLSSON, Administrateur

adresse professionnelle en Suède, 13, Birger Jarlsgaten, S-111 45 Stockholm

Jesper NIELSEN, Administrateur et Administrateur-Délégué

adresse professionnelle au Luxembourg, 1, rue Nicolas Welter, L - 2740 Luxembourg
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2) Délégué à la Gestion Journalière

L'assemblée générale ordinaire annuelle de l'actionnaire unique a décidé de renouveler le mandat de Aurelien DUNET,
employé privé,

adresse professionnelle au Luxembourg, 1, rue Nicolas Welter, L-2740 Luxembourg en tant que délégué à la gestion
journalière de la société aux côtés de Jesper NIELSEN jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinaire des actionnaires
pour l'exercice se terminant le 31 décembre 2012.

3) Réviseur d'Entreprises agréé

KPMG Audit S.à r.l., RCS Luxembourg B 103590

adresse professionnelle 9, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

Luxembourg, le 29 mai 2012.
Pour avis sincère et conforme
Pour Ikano Fund Management S.A.
Arja Taaveniku
Présidente

Référence de publication: 2012069520/40.

(120099228) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juin 2012.

BETA REAL ESTATE (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 150.768.

Auszug aus der Schriftlichen Beschlussfassung der Alleinigen Gesellschafterin vom 8. Juni 2012

Die Alleingesellschafterin hat unter anderem die folgenden Beschlüsse gefasst:

Erster Beschluss

Die Alleingesellschafterin nimmt die Rücktrittserklärung des Mitglieds des Geschäftsführerrats Herr Simon HAUGER
mit Wirkung zum 6. Juni 2012 zur Kenntnis und akzeptiert diese.

Dritter Beschluss

Die Alleingesellschafterin ernennt mit Wirkung zum 7. Juni 2012

Herrn Christian SAILER, Diplom-Betriebswirt (FH), geboren am 11.06.1969 in STUTTGART, Deutschland, geschäft-
sansässig in D-70174 STUTTGART, Fritz-Elsas-Straße 31,

zum neuen Mitglied des Geschäftsführers der Gesellschaft, auf unbestimmte Zeit.

Zur Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 13. Juni 2012.

Für die Gesellschaft
Unterschrift
Ein Bevollmächtigter

Référence de publication: 2012069292/23.

(120098872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juin 2012.

Lux Board S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 145.292.

Le bilan et annexes au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 juin 2012. Signature.

Référence de publication: 2012068912/10.

(120098327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.
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Lux Business Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 79.709.

La liste des Fondés de pouvoir A et B a été déposée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2012068913/13.

(120098540) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Waters Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 93.818.

Extrait des décisions prises par l’associée unique en date du 5 juin 2012

1. Monsieur Eriks MARTINOVSKIS, administrateur de sociétés, né à Ventspils (Lettonie), le 12 septembre 1980, de-
meurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé gérant de
catégorie B pour une durée indéterminée.

2. Le nombre des gérants de catégorie B a été augmenté de deux (2) à trois (3).

Luxembourg, le 13 juin 2012.
Pour extrait sincère et conforme
Pour WATERS LUXEMBOURG S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2012069156/16.

(120097710) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

MFX6 Holdco Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 166.306.

EXTRAIT

Suite à la cession intervenue le 24 mai 2012, MFX5 Holdco Luxembourg S.à r.l. associé existant de la Société a transféré
toutes ses 12,500 parts sociales de la Société:

NBK Capital Private Equity Fund Company B.S.C. (Closed), une société dont le siège social est situé à Gajria Building,
Second Floor, 23 Gate 452A, Road 1010, Sanabis 410, P.O. Box 2400, Royaume du Bahreïn

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 13 juin 2012.

Référence de publication: 2012068939/15.

(120097786) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Lux Konzern S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 80.993.

La liste des Fondés de pouvoir A et B a été déposée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2012068914/13.

(120098539) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

L.I., Luxembourgeoise d'Interventions S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 46.408.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 avril 2012.
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Signature

Référence de publication: 2012068916/12.

(120097809) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Luxforge GmbH, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9911 Troisvierges, 2, rue de Drinklange.

R.C.S. Luxembourg B 95.213.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Troisvierges, le 12/06/2012.

Référence de publication: 2012068917/10.

(120097969) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Molson Coors Lux 2, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 168.684.

Il résulte des résolutions de l'associé unique tenues en date du 6 juin 2012 que l'associé unique a pris les décisions
suivantes:

1. Démission de la Gérante de catégorie A à compter du 23 mai 2012:

- Madame Sue Albion, née le 10 août 1972 à Ulverston, au Royaume-Uni, et ayant pour adresse professionnelle 137,
High Street, GB-CE 14 1JZ Burton-on-Trent, Staffordshire, Royaume-Uni.

2. Nomination du Gérant de catégorie A pour une durée indéterminée à compter du 23 mai 2012:

- Monsieur Wessel Cornelius Booysen, né le 19 mai 1976 à Johannesburg, en Afrique du Sud, et ayant pour adresse
professionnelle 137, High Street, Burton on Trent, DE14 1JZ England, Royaume-Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Martinus C.J. Weijermans
Gérant B

Référence de publication: 2012068945/19.

(120098358) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Barclays BR Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 147.592.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 13 juin 2012.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2012069272/14.

(120098986) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juin 2012.

LXFR002, Société Anonyme.
Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 129.554.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012068919/9.

(120098463) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

LXFR003, Société Anonyme.
Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 129.542.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012068920/9.

(120098462) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

LXFR004, Société Anonyme.
Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 129.541.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012068921/9.

(120098461) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

LXFR005, Société Anonyme.
Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 129.529.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012068922/9.

(120098460) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

SHIP Investor S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 154.890.

EXTRAIT

Il résulte d'une décision de l’associé unique de la Société en date du 30 avril 2012, d’accepter la démission avec effet
immédiat de:

- Madame Myriam Deltenre.

Il résulte d'une décision de l’associé unique de la Société en date du 30 avril 2012, de nommer en tant que gérant de
classe A de la Société avec effet immédiat:

- Monsieur Desmond Mitchell, né le 24 août 1957 à Wells, Royaume-Uni, résidant au 41, rue Siggy vu Letzbuerg, 1933
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 13 juin 2012.
Un mandataire

Référence de publication: 2012069054/18.

(120097968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2012.

Gazeley Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.021.907,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 146.226.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem (Grand-
Duché de Luxembourg), en date du 20 mai 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n°
1112 du 5 juin 2009.

Les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Gazeley Luxembourg S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2012070172/15.

(120100056) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2012.

Fructilux, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 26.728.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 juin 2012.
Pour FRUCTILUX
Banque Degroof Luxembourg S.A.
Agent Domiciliataire
Marc-André BECHET / Corinne ALEXANDRE
Directeur / -

Référence de publication: 2012070167/15.

(120100887) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2012.

I.F.D.C., International Finance Development Company, Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 21.124.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 juin 2012.
Pour: INTERNATIONAL FINANCE DEVELOPMENT COMPANY en abrégé ‘’I.F.D.C.’’
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme

Référence de publication: 2012070251/14.

(120100015) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2012.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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